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0 50 100 km

Grand Départ Ville départ Étape en ligne

Arrivée �nale Ville arrivée Contre la montre individuel

LÉGENDE 
Grand Départ

Ville départ

Arrivée fi nale

Ville arrivée

Étape en ligne C.l.m. individuel41

ÉTAPE 5
JEUDI 12 JUIN

 Saint-Priest I 69
 Mâcon I 71

183 
km ÉTAPE 6

VENDREDI 13 JUIN

 Valserhône I 01
 Combloux I 74

126,7 
km

ÉTAPE 3
MARDI 10 JUIN

 Brioude I 43
 Charantonnay I 38

207,2 
km ÉTAPE 4

MERCREDI 11 JUIN

 Charmes-sur-Rhône I 07
 Saint-Péray I 07
c.l.m. individuel

17,4 
km

ÉTAPE 7
SAMEDI 14 JUIN

 Grand-Aigueblanche I 73
 Valmeinier 1800 I 73

131,6 
km ÉTAPE 8

DIMANCHE 15 JUIN

 Val-d’Arc I 73
 Val-Cenis 

Plateau du Mont-Cenis I 73

133,3 
km

ÉTAPE 1
DIMANCHE 8 JUIN

 Domérat I 03
 Montluçon I 03

195,8 
km ÉTAPE 2

LUNDI 9 JUIN

 Prémilhat I 03
 Issoire I 63

204,6 
km

 ÉTAPES 

KILOMÉTRAGE TOTAL : 1 199,6 km
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SAMEDI 7 JUIN DE 14H00 À 18H00
Gymnase Cosec Bien Assis 
105 , rue de l’Abbaye
03410 Montluçon

Réunion des directeurs sportifs : 16H00
Espace Montluçon Numérique, rue des Hirondelles
03100 Montluçon

DIMANCHE 8 JUIN À 8H00
Réunion sécurité UCI pilotes échelon course, motards 
TV et photographes
Centre culturel Albert Poncet
 335, boulevard Victor Hugo
03410 Domérat

TÉLÉPHONES DE LA PERMANENCE
Permanence sportive : + 33 (0)6 70 69 90 47
Permanence médicale : + 33 (0)6 80 43 06 06
Accueil presse : + 33 (0)7 89 31 57 38

Numéros valables durant toute l’épreuve

 PERMANENCE DE DÉPART 

 PICTOGRAMMES 

Point de passage obligé Accueil invités

Podium signatureDépart réel

Sprint-bonifications

Permanence

Centre de presse

Zone technique

Parking équipes

Col ou côte de 3e catégorie

Col ou côte de 2e catégorie

Col ou côte de 1re catégorie

Dernier kilomètre

Arrivée

Point chronométrage
intermédiaire

Station-service

Parking véhicules “avant” 
officiels / presse

Parking invités

Col hors catégorie

Col ou côte de 4e catégorie Parking officiels

Parking presse

Parking véhicules “arrière”Départ Espace invités
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DIRECTION
Directeur du cyclisme : Christian Prudhomme

COMPÉTITIONS
Directeur de l’organisation : Bernard Thévenet 
Directeur de l’épreuve : Thierry Gouvenou
Direction course : Gilles Maignan
Assistance direction : Jean-Michel Monin
Régulateurs : Cédric Coutouly, Franck Perque
Permanence : Cassandra Lebrun 
Speakers : Marc Chavet, Michel Gélizé, Damien M artin

Responsable sécurité : 
Thierry Gouvenou (+ 33 (0)6 74 95 99 66)

COMMISSARIAT GÉNÉRAL
Commissariat général : Ugo Zilli
Départ : Félix Griffon
Arrivée : Ugo Zilli
Parcours : Aurélien Janssens
PC sécurité : Constance Dusser

RELATIONS COLLECTIVITÉS 
Maxime Heim

ANIMATIONS
Benoît Lavigne

AMBASSADEUR
Thomas Voeckler

SERVICE  MÉDICAL
Xavier Schwartz, Maud Detroussel, Franc Mengelle, 
Pascal Orer, Aubin Vergnes 

COLLÈGE DES COMMISSAIRES
Président du jury : Jurgen Deryckere (UCI, Bel)
Membres du jury : Laurent Bastien (UCI, Fra),
Gianluca Crocetti (UCI, Ita), Wilfred Haan (UCI, Ned), 
Séverine Jamain (UCI, Fra)
Commissaire juge à l’arrivée : Audrey Dumas (FFC)
Commissaires à moto : Geoffrey Cordier (FFC),
Christophe Flaceliere (FFC), Stéphane Lavignac (FFC)
Chronométreurs : Yoann Helaine (FFC),
Alain Vandal (FFC)

MÉDIAS
Relations presse : Mélanie Vallage, Fabrice Tiano
Coordination TV : Océane Delaplace
Réseaux sociaux : Clément Duriez
Rédacteur site internet : Louis Doucet

RELATIONS PUBLIQUES
Camil le Regula 

HÉBERGEMENTS
Théo Saillard

COMMERCIAL ET PARTENARIATS
Pierre-Alexandre Dapsens, Olivier Furon

LOGISTIQUE
Justine Burnel, Lucie Hamelin, Florent Malézieux
Parc automobile : Moheshwar Mohit
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Maillot Jaune et bleu,
parrainé par LCL
Classement général individuel au temps

2024 : Primož Roglič   

Maillot bleu à pois blancs,
parrainé par la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes
Classement du meilleur grimpeur

2024 : Lorenzo Fortunato 

Maillot vert,
parrainé par ŠKODA
Classement par points

2024 : Primož Roglič 

Maillot blanc,
parrainé par le Parc des Oiseaux
Classement du meilleur jeune

2024 : Matteo Jorgenson 

Prix de la combativité,
parrainé par CENTURY 21

Victoire d’étape,
parrainée par DOMITYS

Classement par équipes
parrainé par BASIC-FIT
2024 : Bora-Hansgrohe 

 ENJEUX 

 ÉQUIPES 

ÉQUIPES ET ENJEUX
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X

ARKEA-B&B
HOTELS

BAHRAIN
VICTORIOUS 

GROUPAMA
FDJ

COFIDIS EF EDUCATION 
EASYPOST

DECATHLON AG2R
LA MONDIALE TEAM

ALPECIN
DECEUNINCK 

MOVISTAR
TEAM

REDBULL – BORA
HANSGROHE 

INTERMARCHÉ
WANTY 

INEOS
GRENADIERS 

LIDL – TREK SOUDAL
QUICK-STEP 

ISRAEL
PREMIER TECH

TEAM PICNIC 
POSTNL 

UAE TEAM 
EMIRATES – XRG 

TEAM VISMA | 
LEASE A BIKE

TEAM
JAYCO ALULA

XDS ASTANA
TEAM 

TUDOR PRO
CYCLING TEAM 

UNO-X
MOBILITY 

TOTALENERGIES 
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Place Bacchus, Domérat Vue aé rienne de Montluç on
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Domérat, 2e ville de l’agglomération montluçonnaise, 
répartit ses 8 665 habitants sur un territoire de plus 
de 35 km2 entre plusieurs villages au caractère 
propre. Son emplacement stratégique, aux portes 
de Montluçon, la rend facilement accessible. Pôle 
économique majeur du bassin, Domérat accueille 
deux zones artisanales et commerciales et héberge, 
entre autres, l’entreprise Safran, fl euron industriel 
et plus important employeur de l’Allier. Véritable 
poumon vert, la ville séduit les amateurs de plein 
air grâce à ses 100 km de chemins de balade et de 
randonnée. Ses 26 ha de parcs et jardins aménagés 
sont très prisés des familles en quête de nature 
et de détente. Domérat o� re des équipements 
de qualité à sa population et 65 associations 
lui proposent un très large éventail d’activités. 
Dynamique et festive, Domérat est réputée pour 
sa programmation culturelle et événementielle 
variée, entièrement gratuite et accessible à tous, 
toute l’année. Côté patrimoine, la place Bacchus 
et le musée de la Vigne rappellent le passé viticole 
de la ville, et l’église Notre-Dame, avec sa coupole 
ovoïdale, sa crypte du XIe siècle et son fameux « RF »
au fronton, symbolise l’histoire de la commune.

domerat.fr
montlucon-communaute.com
allier.fr

Bienvenue à Montluçon !
Situé au cœur du Bourbonnais, Montluçon séduit 
par son patrimoine médiéval, ses espaces verts et 
son atmosphère chaleureuse. Ville à taille humaine, 
elle allie histoire, nature et qualité de vie.
Labellisée « Ville Active et Sportive » ainsi que
« Ville à Vélo du Tour de France », Montluçon 
porte fi èrement les couleurs du sport pour tous, 
et plus particulièrement du cyclisme, ancré dans 
son identité et son quotidien.
Elle fait partie de Montluçon Communauté, un 
groupement de 21 communes qui avancent 
ensemble pour rendre le territoire encore plus 
attractif, dynamique et durable.
Fière  d’accueillir la première étape du Grand Départ 
du Critérium du Dauphiné 2025, Montluçon célèbre 
le sport, le dépassement de soi, et le plaisir de se 
retrouver autour d’un grand événement populaire.
Que vous soyez coureurs, accompagnateurs ou 
spectateurs, profi tez pleinement de votre passage 
chez nous. Bonne route et belle étape à tous !

montlucon.com
montlucon-communaute.com
allier.fr

 DOMÉRAT  MONTLUÇON
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 ACCÈS ET DÉPART 

Rassemblement de départ : D605, à hauteur du n°33 du boulevard 
Victor Hugo
Signature et présentation des équipes : 8h50 à 9h50
Appel : 9h55

Départ fictif : 10h00 par la D605, rue Marcel Cachin, rue Marx 
Dormoy, D916, D306, D943
Départ réel : 10h10 sur la D943, soit à 4,5 km du lieu de 
rassemblement 

39

Sortie n°39
DOMÉRAT

39 Sortie n°39
DOMÉRAT

Giratoire D916 /
Parking du Stade

46.359037, 2.546842

Chemin des Gandoux

Rue du
Ch

am
pa

ni
er

Chemin des Closelles
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lo
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da

Rue Els
a Tr

iolet

Rue Saint-Vincent

Rue Gilb
ert Vernade

Boulevard François Mitterrand
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e de
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Rue Jean Jaurès

Rue
Jean

Jaurès

Rue des Bidonnes

Rue Pasteur

Rue du
8 Mai 1945

Boulevard
Victor Hugo Rue

Marcel
Cachin Rue Marx

Dormoy

Avenue de
Bressolles

Rue du
Boulodrome

Rue du
Treignat

Rue Max
Dormoy

DOMÉRAT

N145

D605

D306

D605

D916

D606

D605

D306

D916

D306

D916

Stade
Municipal

Centre Culturel
Albert Poncet

Collège

0 150 m

  PLAN DE SITUATION

SAINT-VICTOR

MONTLUÇON
Centre

COSNE-D'ALLIER
MONTMARAULT

EVAUX-
LES-BAINS

Giratoire D916 / Parking du Stade 
46.359037, 2.546842

D993

D745

D943

N145

D2144

D242

D916

D2144

D993

D605

D601

D605

D306

D306

D114

N145

D943

N145

D72D540

D539

D340

D2371

D114

D151

D605

D301

D943

A714

D916

D606

D240

DOMÉRAT

Montluçon

D916

ALL IER

Désertines

Boulevard
Victor Hugo

0 900 m

  ACCÈS AU DÉPART

Départ fictif : 
Dormoy, D916, D306, D943
Départ réel : 
rassemblement 
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K I L O M È T R E S É T A P E  1 H O R A I R E S
À parcourir Parcourus 44 km/h 42 km/h 40 km/h

ALLIER (03)
D605 DOMÉRAT DÉPART FICTIF 10:00 10:00 10:00

Carrefour D605-VC
Carrefour VC-D916

D916 Carrefour D916-D306
D306 Carrefour D306-D943

195.8 0 D943 DOMÉRAT DÉPART RÉEL 10:10 10:10 10:10
193 2.8 Les Tartasses 10:14 10:14 10:14

192.1 3.7 Carrefour D943-D40 10:15 10:15 10:15
191.5 4.3 D40 LA CHAPELAUDE (D40-D149) 10:16 10:16 10:16
190 5.8 D149 Carrefour D149-D40 10:18 10:18 10:19
183 12.8 D40 CHAZEMAIS   ralentisseur prononcé 10:27 10:28 10:29
175 20.8 VALLON-EN-SULLY (D40-D11)   ralentisseur prononcé 10:38 10:40 10:41

173.6 22.2 Passage à niveau n°211 10:40 10:42 10:43
171.5 24.3 D11 Carrefour D11-D110 10:43 10:45 10:46
168.3 27.5 D110 Carrefour D110-D157  route étroite sur 8 km 10:47 10:49 10:51
162.1 33.7 D157 Zone de collecte et de ravitaillement n°1 10:56 10:58 11:01
160.5 35.3 MEAULNE-VITRAY (D157-D145)  ralentisseur prononcé 10:58 11:00 11:03
159.5 36.3 D145 Le Moulin Mas (D145-VC-D28) 10:59 11:02 11:04
155.4 40.4 D28 Carrefour D28-D978 A 11:05 11:08 11:10
149.9 45.9 D978 A Carrefour D978 A-D39 11:13 11:15 11:19
142.3 53.5 D39 LE BRETHON 11:23 11:26 11:30
138.2 57.6 SAINT-CAPRAIS 11:28 11:32 11:36
137.4 58.4 Carrefour D39-D3 11:30 11:33 11:37
132.9 62.9 D3 HÉRISSON  terre-pleins centraux + rétrécissements 11:36 11:40 11:44
131.2 64.6 Carrefour D3-D39 11:38 11:42 11:47
127.1 68.7 D39 Louroux-Hodement  ralentisseur prononcé + rétrécissements 11:44 11:48 11:53
125.9 69.9 D39 Zone de collecte et de ravitaillement n°2 11:45 11:50 11:55
110.6 85.2 Carrefour D39-D2371 12:06 12:12 12:18
110 85.8 D2371 CHAMBLET (D2371-D239)  route étroite sur 7 km 12:07 12:13 12:19
107 88.8 Passage à niveau n°223 12:11 12:17 12:23

106.3 89.5 D239 Les Ferrières (D239-D155) 12:12 12:18 12:24
103.1 92.7 D155 NÉRIS-LES-BAINS (D155-D2144-D155)  ralentisseurs prononcés + rétrécissements 12:16 12:22 12:29
98.9 96.9 VILLEBRET (D155-D1089-D152)  route étroite sur 6 km 12:22 12:28 12:35
96.3 99.5 D152 Carrefour D152-D452 12:26 12:32 12:39
93.2 102.6 D452 SAINT-GENEST (D452-D50) 12:30 12:36 12:44
88.3 107.5 Côte de Sainte-Thérence 12:37 12:43 12:51
88 107.8 D50 Carrefour D50-D151 12:37 12:44 12:52

87.5 108.3 D151 SAINTE-THÉRENCE  route étroite sur 6 km 12:38 12:45 12:52
81.8 114 Côte d'Argenty 12:45 12:53 13:01
80.6 115.2 Argenty (D151-D993) (TEILLET-ARGENTY) 12:47 12:55 13:03
79.4 116.4 D993 Zone de collecte et de ravitaillement n°3 12:49 12:56 13:05
76.3 119.5 Entrée du circuit  final 12:53 13:01 13:09
74.2 121.6 Carrefour D993-D72 12:56 13:04 13:12
73 122.8 D72 MONTLUÇON (D72-VC-D993) 12:57 13:05 13:14

70.3 125.5 Côte de Buffon 13:01 13:09 13:18
68.2 127.6 D993 Carrefour D993-VC 13:04 13:12 13:21
66.7 129.1 PRÉMILHAT (VC-D240)  ralentisseurs prononcés 13:06 13:14 13:24
64.6 131.2 D240 MONTLUÇON (D240-VC-D916) 13:09 13:17 13:27
63.6 132.2 MONTLUÇON (1er passage sur la ligne d'arrivée) 13:10 13:19 13:28
61.8 134 D916 Villars (D916-VC-D916) 13:13 13:21 13:31
59.3 136.5 DOMÉRAT (D916-VC-D306-D605-VC-D151) 13:16 13:25 13:35
55.8 140 Côte de Domérat 13:21 13:30 13:40
54.2 141.6 D151 QUINSSAINES (D151-VC-D151)  route étroite sur 5 km 13:23 13:32 13:42
49.8 146 Coursage (D151-D240) 13:29 13:39 13:49
47.7 148.1 D240 PRÉMILHAT (D240-VC-D605)  ralentisseurs prononcés 13:32 13:42 13:52
46 149.8 Zone de collecte et de ravitaillement n°4 13:34 13:44 13:55

44.5 151.3 D605 Carrefour D605-D993 13:36 13:46 13:57
42.5 153.3 D993 Carrefour D993-D72 13:39 13:49 14:00
41.2 154.6 D72 MONTLUÇON (D72-VC-D993) 13:41 13:51 14:02
38.5 157.3 Côte de Buffon 13:44 13:55 14:06
34.9 160.9 PRÉMILHAT (VC-D916)   ralentisseurs prononcés 13:49 14:00 14:11
33.9 161.9 D240 Le Petit Moulin 13:51 14:01 14:13
32.8 163 MONTLUÇON (D240-VC-D605) 13:52 14:03 14:14
31.8 164 2e passage sur la ligne d'arrivée 13:54 14:04 14:16
30 165.8 D916 Villars (D916-VC-D916) 13:56 14:07 14:19

27.5 168.3 DOMÉRAT (D916-VC-D306-D605-VC-D151) 13:59 14:10 14:22
24 171.8 Côte de Domérat 14:04 14:15 14:28

22.4 173.4 D151 QUINSSAINES (D151-VC-D151)   route étroite sur 5 km 14:06 14:18 14:30
18 177.8 Coursage (D151-D240) 14:12 14:24 14:37

15.9 179.9 D240 PRÉMILHAT (D240-VC-D605)  ralentisseurs prononcés 14:15 14:27 14:40
14.3 181.5 Zone de collecte n°5 14:17 14:29 14:42
12.7 183.1 D605 Carrefour D605-D993 14:20 14:31 14:45
10.7 185.1 D993 Carrefour D993-D72 14:22 14:34 14:48
9.4 186.4 D72 MONTLUÇON (D72-VC-D993) 14:24 14:36 14:50
6.7 189.1 Côte de Buffon 14:28 14:40 14:54
3.2 192.6 PRÉMILHAT (VC-D916)   ralentisseurs prononcés 14:33 14:45 14:59
1 194.8 D240 MONTLUÇON (D240-VC) 14:36 14:48 15:02
0 195.8 VC MONTLUÇON 14:37 14:50 15:04
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1,5 km
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Nègre
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Étourneaux

Rue des
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Rue Pierre
Dupont

DÉRIVATION
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240m

NègreNègreNègreNègreNègreNègreNègreNègreNègreNègre

GYMNASE 
COSEC BIEN 

ASSIS

0 200 m

 DERNIERS KILOMÈTRES ET ARRIVÉE 

Arrivée : sur la VC (avenue Jean Nègre), à hauteur de la croix 
vétérinaire sur la droite de la chaussée et à l’extrémité d’une ligne 
droite finale de 730 m à vue
Largeur : 6 m
Contrôle antidopage : sur place

Permanence  et centre de presse : Gymnase Cosec Bien Assis
105 , rue de l’Abbaye, 03 410 Montluçon
Distance de l’arrivée : 1,6 km

PLAN D’ARRIVÉE

PLAN DES DERNIERS KM
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Mairie de Pré milhat Abbatiale Saint-Austremoine, Issoire
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La commune de Prémilhat est très honorée 
d’accueillir le départ de la 2e étape du Critérium 
du Dauphiné 2025, après le Grand Départ donné 
depuis la commune voisine de Domérat, avec 
arrivée à Montluçon. Prémilhat est une commune 
en plein développement, dont la population 
progresse régulièrement pour atteindre aujourd’hui 
2 550 habitants.  Prémilhat possède un vivier 
riche et diversifi é d’associations sportives dans 
de nombreuses disciplines (aïkido, gym d’entretien, 
fi tness, tennis de table, football, vélo et course 
à pied…). Chaque année plusieurs manifestations 
sont organisées telles des randonnées à VTT et 
en cyclisme sur route ou la corrida pédestre de fi n 
d‘année. Le départ sera donné du plan d’eau de 
Sault à Prémilhat, espace de nature et de loisirs 
en cours d’aménagement et de développement 
avec Montluçon Communauté. Prémilhat souhaite 
la bienvenue aux coureurs et aux équipes, aux 
organisateurs et à tous les partenaires qui font 
vivre le sport. 

premilhat.fr
montlucon-communaute.com
allier.fr

Ville centre de l’Agglomération du Pays d’Issoire 
et également sous-préfecture du Puy-de-Dôme, 
Issoire occupe une position naturelle charnière 
entre les massifs des Monts Dore et du Livradois, 
au confl uent de l’Allier et de la Couze Pavin. 
Réputée dans le secteur de l’aluminium et des 
équipementiers aéronautiques et automobiles, elle 
se place en capitale économique du Val d’Allier. 
D’une superfi cie de 1 969 ha, Issoire s’étage de
360 et 560 m d’altitude, à proximité de la chaîne 
des volcans d’Auvergne. Tuiles rondes, ardoises 
blondes, façades bleues ou ocres nuancées 
composent une cité aux ruelles et placettes 
resserrées, d’allure méridionale, sur laquelle règne 
l’abbatiale Saint-Austremoine, chef d’œuvre de l’art 
roman, véritable fi erté des 15 297 habitants. Issoire 
prouve, depuis toujours, sa capacité à accueillir et
à organiser de grandes manifestations populaires. 
Le temps d’une journée, la « Ville qui Bouge et
Roule » dévoile ses richesses naturelles, 
patrimoniales et associatives qui caractérisent une 
qualité de vie quotidienne.

issoire.fr
capissoire.fr
puy-de-dome.fr

 PRÉMILHAT  ISSOIRE
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 ACCÈS ET DÉPART 

Carrefour D745 / D240
46.338295, 2.574370
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  PLAN DE SITUATION
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  ACCÈS AU DÉPART

Rassemblement de départ : sur la D605, à hauteur du bout du 
parking  de l’étang de Sault 
Signature et présentation des équipes : 10h50 à 11h50
Appel : 11h55

Départ fictif : 12h00 par la D605, D745, D240, D993, D72,
rue Marcel Paul, D2144 et D1089
Départ réel : 12h20 sur la D1089, soit à 10 km du lieu
de rassemblement 

Départ fictif : 
rue Marcel Paul, D2144 et D1089
Départ réel : 
de rassemblement 
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K I L O M È T R E S É T A P E  2 H O R A I R E S
À parcourir Parcourus 44 km/h 42 km/h 40 km/h

ALLIER (03)
D605 PRÉMILHAT DÉPART FICTIF 12:00 12:00 12:00

Terre Neuve (D605-D745)
D745 MONTLUÇON (D745-D301-VC-D1089)
D1089 LAVAULT-SAINTE-ANNE

204.6 0 PRÉMILHAT DÉPART RÉEL 12:20 12:20 12:20
200 4.6 VILLEBRET  4 ralentisseurs prononcés 12:26 12:27 12:27

186.2 18.4 Carrefour D1089-D409 12:45 12:46 12:48
186 18.6 D409 MARCILLAT-EN-COMBRAILLE (D409-D1089-D915-D1089)  aménagements 12:45 12:47 12:48

PUY-DE-DÔME (63)
177.9 26.7 D1089 PIONSAT (D1089-D60-D514 C) 12:56 12:58 13:00
176.7 27.9 D514 C Carrefour D514 C-D227 12:58 13:00 13:02
174.9 29.7 D227 Monaco (LA CELLETTE) 13:00 13:02 13:04
171.2 33.4 Côte de la Font Nanaud 13:05 13:08 13:10
166.8 37.8 Zone de collecte et de ravitaillement n°1 13:11 13:14 13:17
163 41.6 SAINT-GERVAIS-D'AUVERGNE (D227-VC-D987) 13:17 13:19 13:22

154.6 50 D987 SAINT-PRIEST-DES-CHAMPS (D987-D62) 13:28 13:31 13:35
154.1 50.5 D62 Côte de Saint-Priest-des-Champs 13:29 13:32 13:36
145.2 59.4 Passage à niveau (vélorail) 13:41 13:45 13:49
143.5 61.1 Côte des Rivauds 13:43 13:47 13:52
141.4 63.2 LES ANCIZES (D62-D61)  nombreux aménagements et rétrécissements 13:46 13:50 13:55
139.8 64.8 D61 Tournobert  rétrécissements 13:48 13:52 13:57
136 68.6 D61 La Chartreuse 13:53 13:58 14:03

132.8 71.8 Côte de Saint Jacques d'Ambur 13:58 14:02 14:08
132.8 71.8 SAINT-JACQUES-D'AMBUR 13:58 14:03 14:08
125.6 79 LA GOUTELLE (D61-D217-D941) 14:08 14:13 14:18
124.9 79.7 D941 Zone de collecte de collecte et de ravitaillement n°2 14:09 14:14 14:19
121 83.6 BROMONT-LAMOTHE 14:14 14:19 14:25

117.8 86.8 Carrefour D941-D943 14:18 14:24 14:30
117.5 87.1 D943 PONTGIBAUD (D943-D986) 14:19 14:24 14:31
107.6 97 D986 Carrefour D986-D553 14:32 14:38 14:45
103.7 100.9 D553 OLBY 14:38 14:44 14:51
102.6 102 OLBY 14:39 14:46 14:53
101.8 102.8 Carrefour D553-D2089 14:40 14:47 14:54
90.8 113.8 D2089 Carrefour D2089-D213 14:55 15:02 15:11
80.9 123.7 D213 Carrefour D213-D8 15:09 15:17 15:25
79.7 124.9 D8 SAINT-SATURNIN (D8-D28) 15:10 15:18 15:27
78.4 126.2 D28 Zone de collecte et de ravitaillement n°3 15:12 15:20 15:29
72.8 131.8 LUDESSE  ralentisseurs prononcés 15:20 15:28 15:38
70 134.6 CHAMPEIX (D28-D229) 15:23 15:32 15:42

67.2 137.4 D229 NESCHERS  rétrécissements 15:27 15:36 15:46
63 141.6 COUDES (D229-D797-D229)  rétrécissements 15:33 15:42 15:52

61.1 143.5 Parent-Gare (D229-D136) (PARENT) 15:36 15:45 15:55
57.9 146.7 D136 Carrefour D136-D760 15:40 15:49 16:00
57.5 147.1 D760 Côte du Château de Buron (591m) 15:41 15:50 16:01
56.7 147.9 Carrefour D760-D136 15:42 15:51 16:02
56.6 148 D136 Carrefour D136-D49 15:42 15:51 16:02
55 149.6 D49 Col de la Croix des Guardes 15:44 15:54 16:04

52.4 152.2 SAINT-BABEL (D49-D14) 15:48 15:57 16:08
46 158.6 D14 Entrée du circuit final 15:56 16:06 16:18
46 158.6 Carrefour D14-D9 15:56 16:06 16:18

44.7 159.9 D9 ISSOIRE (D9-D716-D996-VC-D716)  rétrécissements 15:58 16:08 16:20
42.9 161.7 1er passage sur la ligne d'arrivée 16:00 16:11 16:22
39.5 165.1 Zone de collecte et de ravitaillement n°4 16:05 16:16 16:28
39.4 165.2 D716 Carrefour (D716-D909) 16:05 16:16 16:28
32.2 172.4 D909 SAINT-GERMAIN-LEMBRON 16:15 16:26 16:39
27.8 176.8 Carrefour D909-D909 A 16:21 16:32 16:45
26.6 178 D909 A Carrefour D909 A-D76 16:23 16:34 16:47
25.9 178.7 D76 Carrefour D76-D35 16:24 16:35 16:48
22.7 181.9 D35 LE BREUIL-SUR-COUZE (D35-D214) 16:28 16:40 16:53
20.5 184.1 D214 Carrefour D214-D123 16:31 16:43 16:56
19.7 184.9 D123 Carrefour D123-D722 16:32 16:44 16:57
17.9 186.7 D722 Côte de Nonette 16:35 16:47 17:00
17.9 186.7 NONETTE-ORSONNETTE  ralentisseurs + rétrécissements 16:35 16:47 17:00
15.8 188.8 Carrefour D722-D34 16:37 16:50 17:03
11.9 192.7 D34 PARENTIGNAT (D34-D727-D996) 16:43 16:55 17:09
10.2 194.4 D996 Zone de collecte n°5 16:45 16:58 17:11
9.6 195 VARENNES-SUR-USSON (D996-D123) 16:46 16:59 17:15
8.1 196.5 D123 La Redonde  rétrécissements 16:48 17:01 17:12
6.7 197.9 D123 BRENAT (D123-D709)  rétrécissements  16:50 17:03 17:17
4.6 200 D709 Le Chauffour (D709-VC-D9) (ORBEIL) 16:53 17:06 17:20
1.7 202.9 D9 ISSOIRE (D9-D716) 16:57 17:10 17:24
0 204.6 ISSOIRE 16:59 17:12 17:27 ÉT
A

PE
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 DERNIERS KILOMÈTRES ET ARRIVÉE 

Arrivée : sur la D716 (avenue John Fitzgerald Kennedy), à hauteur 
du n°7 et à l’extrémité d’une ligne droite finale de 450 m à vue
Largeur : 6 m
Contrôle antidopage : sur place 

Permanence  et centre de presse : Maison des Associations,
20 , rue du Palais, 63 500 Issoire 
Distance de l’arrivée : 300 m
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La basilique Saint-Julien domine Brioude Vue générale, Charantonnay
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Au cœur de l’Auvergne, dans le sud de la Haute-
Loire, Brioude ne choisit pas entre histoire et 
modernité. Ville d’art, au patrimoine et la nature 
très riches, elle est dominée par la basilique Saint-
Julien, plus grande église romane d’Auvergne, point 
de repère depuis le XIe siècle. Tout autour, un décor 
brut : gorges sauvages, plateaux volcaniques, 
forêts, vallées escarpées. Ici, le vélo est une culture. 
Chaque montée forge le caractère, chaque virage 
raconte une histoire. Brioude a accueilli le Tour 
de France, le Critérium du Dauphiné et vu l’un 
des siens, Romain Bardet, se hisser jusqu’aux 
plus hauts sommets. Brioude, c’est aussi une ville 
vivante, dont les savoir-faire, les traditions et le bel 
héritage charment les visiteurs et où l’art occupe 
une place essentielle. Chaque année, près de
40 000 personnes poussent les portes du Doyenné, 
son centre d’art contemporain qui accueille les plus 
grands noms de l’art du XXe siècle.

brioude.fr

Au cœur du département de l’Isère, Charantonnay 
compte 2 000 habitants répartis sur 1 100 hectares. 
La commune est située à égale distance entre 
Vienne et Bourgoin, au sud du territoire de COLL’in 
Communauté et à proximité de la région lyonnaise 
et de son bassin d’emploi. Le village possède une 
activité économique principalement artisanale 
et un important secteur agricole. Son patrimoine 
naturel est riche de surfaces boisées et est entouré 
d’étangs. Le village est marqué par le dynamisme de 
ses associations sportives, culturelles ou de loisirs 
qui le font rayonner jusqu’au niveau national lors 
du Grand Prix cycliste ou du Challenge RubixCub 
du club de jeux. Jumelée avec le village piémontais 
Tavagnasco depuis 2018, Charantonnay est une 
commune vivante et attractive et reste un bourg 
rural où il fait bon vivre. Issue de territoires de 
Beauvoir-de-Marc et Saint-Georges-d’Espéranche, 
Charantonnay est née en 1875. La commune fêtera 
cette année ses 150 ans d’existence..

charantonnay.fr
collines.org
isere.fr
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BRIOUDE (43)

CHARANTONNAY (38)
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 ACCÈS ET DÉPART 

Giratoire D912 / Rue de Mazerat
45.283703, 3.390797
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  PLAN DE SITUATION
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FLOUR

Giratoire D912 / Rue de Mazerat
45.283703, 3.390797
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VIEILLE BRIOUDE

0 3 km

  ACCÈS AU DÉPART

Rassemblement de départ : D912, à hauteur du n°4 r ésidence 
Saint-Vallier
Signature et présentation des équipes : 10h50 à 11h50
Appel : 11h55

Départ fictif : 12h00 par la D912, D588, D20 et D19
Départ réel : 12h15 sur la D19, soit à 5,8 km du lieu de 
rassemblement

Départ fictif : 
Départ réel : 
rassemblement
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K I L O M È T R E S É T A P E  3 H O R A I R E S
À parcourir Parcourus 44 km/h 42 km/h 40 km/h

HAUTE-LOIRE (43)
D912 BRIOUDE DÉPART FICTIF 12:00 12:00 12:00

Carrefour D912-D588
D588 Carrefour D588-D20
D20 Carrefour D20-D19

207.2 0 D19 BRIOUDE DÉPART RÉEL 12:15 12:15 12:15
203.1 4.1 JAVAUGUES 12:20 12:21 12:21
198.3 8.9 Côte de Cornille 12:27 12:28 12:28
189.2 18 Côte de la Barbate (1 028 m) 12:39 12:41 12:42
187.3 19.9 CISTRIÈRES  ralentisseurs 12:42 12:43 12:45
183.3 23.9 Charlette-Basse (D19-D499) 12:48 12:49 12:51
179.3 27.9 D499 LA CHAISE-DIEU (D499-D906) 12:53 12:55 12:57
177.8 29.4 D906 LA CHAISE-DIEU 12:55 12:57 12:59
177 30.2 Passage à niveau n°115 12:56 12:58 13:00

172.7 34.5 Passage à niveau n°44 13:02 13:04 13:07
172.1 35.1 Carrefour D906-D498 13:03 13:05 13:08
171.1 36.1 D498 Chamborne (FÉLINES) 13:04 13:07 13:09
167.3 39.9 Passage à niveau n°139 13:09 13:12 13:15
165.7 41.5 JULLIANGES  ralentisseurs prononcés 13:11 13:14 13:17
162.2 45 Zone de collecte et de ravitaillement n°1 13:16 13:19 13:22
160.4 46.8 CRAPONNE-SUR-ARZON (D498-D1-D9) 13:19 13:22 13:25
155.8 51.4 D9 La Motte 13:25 13:28 13:32
146.6 60.6 Chambilhac 13:38 13:42 13:46
136.8 70.4 RETOURNAC (D9-VC-D103 A-D103)  ralentisseurs prononcés 13:51 13:55 14:00
134.8 72.4 Passage à niveau n°33 13:54 13:58 14:04
130.2 77 D103 Les Estables 14:00 14:05 14:10
128.5 78.7 Côte de Malataverne 14:02 14:07 14:13
127.8 79.4 Zone de collecte et de ravitaillement n°2 14:03 14:08 14:14
124.2 83 YSSINGEAUX (D103-VC-D152-D7-D103) 14:08 14:13 14:19
103 104.2 TENCE (D103-D500)  rétrécissement 14:37 14:44 14:51
95.1 112.1 D500 MONTFAUCON-EN-VELAY (D500-D105-D501) 14:48 14:55 15:03
83.5 123.7 D501 RIOTORD (D501-D503) 15:04 15:12 15:21
82.4 124.8 Zone de collecte et de ravitaillement n°3 15:05 15:13 15:22

LOIRE (42)
77.6 129.6 D503 SAINT-REGIS-DU-COIN 15:12 15:20 15:29
77.6 129.6 Col du Tracol 15:12 15:20 15:29
73.4 133.8 SAINT-SAUVEUR-EN-RUE 15:17 15:26 15:36
66.5 140.7 BOURG-ARGENTAL (D503-VC-D1082-D503) 15:27 15:36 15:46
61.3 145.9 Col du Banchet 15:34 15:43 15:54
59.6 147.6 SAINT-JULIEN-MOLIN-MOLETTE  virage serré 15:36 15:46 15:56
54.6 152.6 SAINT-APPOLINARD 15:43 15:53 16:04
52.7 154.5 Choron 15:46 15:56 16:07
51.2 156 MACLAS 15:48 15:58 16:09
49.4 157.8 LUPÉ  virage serré 15:50 16:00 16:12
45.8 161.4 MALLEVAL (VC-D503) 15:55 16:05 16:17
44.1 163.1 SAINT-PIERRE-DE-BOEUF (D503-D1086) 15:57 16:08 16:20
42.3 164.9 D1086 La Grande Gorge 16:00 16:10 16:22
41.8 165.4 CHAVANAY (D1086-D7-D37 B) 16:01 16:11 16:23

ISÈRE (38)
39.9 167.3 D37 B Zone de collecte et de ravitaillement n°4 16:03 16:14 16:26
38.3 168.9 Passage à niveau n°103 16:05 16:16 16:28
37 170.2 CLONAS-SUR-VARÈZE  rétrécissement 16:07 16:18 16:30

33.7 173.5 AUBERIVES-SUR-VARÈZE (D37 B-N7-D37) 16:11 16:23 16:35
32.2 175 D37 CHEYSSIEU 16:14 16:25 16:37
28.3 178.9 VERNIOZ 16:19 16:31 16:43
23.3 183.9 Le Gontard  rétrécissements 16:26 16:38 16:51
20.2 187 Carrefour D37-VC 16:30 16:42 16:55
19 188.2 VC Côte du Château Jaune 16:32 16:44 16:57

17.1 190.1 Carrefour VC-D538 16:34 16:47 17:00
15.9 191.3 D538 Carrefour D538-D38 16:36 16:48 17:02
15 192.2 D38 Pinet 16:37 16:50 17:03

13.4 193.8 EYZIN-PINET (D38-VC-D41) 16:39 16:52 17:06
9.9 197.3 D41 Carrefour D41-VC 16:44 16:57 17:11
6.7 200.5 VC La Détourbe (VC-C12-D53 B) (MOIDIEU-DÉTOURBE) 16:48 17:01 17:16
6.2 201 D53 B Zone de collecte n°5 16:49 17:02 17:16
1.6 205.6 Carrefour D53 B-D518 16:55 17:09 17:23
0.8 206.4 D518 Carrefour D518-D53 B 16:56 17:10 17:25
0 207.2 D53 B CHARANTONNAY 16:57 17:11 17:26 ÉT
A

PE
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DÉRIVATION
GÉNÉRALE
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CHARANTONNAY

0 300 m

 DERNIERS KILOMÈTRES ET ARRIVÉE 

Arrivée : sur la D53, 50 m après le croisement avec le chemin et à 
l’extrémité d’une ligne droite finale de 750 m à vue
Largeur : 5,50 m
Contrôle antidopage : sur place

Permanence  et centre de presse : Salle des fêtes  
Avenue du Bourg, 38 790 Charantonnay 
Distance de l’arrivée : 850 m

PLAN D’ARRIVÉE

PLAN DES DERNIERS KM

ÉT
A

PE
 3

 

BRIOUDE (43)

CHARANTONNAY (38)

 B
R

IO
U

D
E

 (
4

3)
 

 C
H

A
R

A
N

TO
N

N
A

Y
 (

38
)

M
A

R
D

I 1
0

 J
U

IN



2424

Vue de Charmes-sur-Rhône Le châ teau de Beauregard surplombant Saint-Pé ray

©
 C

om
m

un
e 

de
 C

ha
rm

es
-s

ur
-R

hô
ne

©
 V

ill
e 

de
 S

ai
nt

-P
é r

ay

Charmes-sur-Rhône, commune du département 
de l’Ardèche, rassemble 3 260 habitants, appelés 
les Charmésiens. Elle s’étend sur 6 km2 à 120 
mètres d’altitude. Elle est traversée par le Rhône 
et plusieurs ruisseaux, composant un cadre naturel 
agréable. Le village possède un riche patrimoine 
historique avec des ruelles pavées et des vestiges 
romains, comme le sarcophage d’Alethius, situé 
sous le perron de l’hôtel de ville. Le château féodal, 
bien que partiellement démantelé, témoigne du 
passé médiéval de la commune. Charmes-sur-
Rhône fait partie de la Communauté de communes 
Rhône Crussol, toute proche du parc naturel 
régional des Monts d’Ardèche. Bien desservie, 
elle o� re un accès facile aux grands axes de la 
vallée rhodanienne. Le maire, Thierry Avouac, et 
son équipe municipale misent sur le dynamisme. 
Charmes-sur-Rhône possède des établissements 
scolaires et plusieurs services et commerces locaux. 
Les amoureux de la nature y seront comblés par les 
paysages verdoyants et les sentiers de randonnée 
qui longent le Rhône et ses petits a�  uents. Et le 
passage de la ViaRhôna en fait une halte privilégiée 
pour les cyclotouristes. 
Avec tous ces atouts, Charmes-sur-Rhône o� re 
une qualité de vie appréciable à ses habitants et 
visiteurs.

charmessurrhone.fr
rhone-crussol.fr
ardeche.fr

Saint-Péray est une commune ardéchoise de plus 
de 7 800 habitants, située à quelques kilomètres de 
Valence, intégrée à la Communauté de communes 
Rhône Crussol. 
Charmante petite ville résidentielle, au pied 
des ruines majestueuses du château de Crussol
(XIIe siècle), elle conjugue art de vivre et dynamisme 
autour d’une tradition commerciale forte que 
consacre un marché très vivant tous les mercredis 
matins. L’activité économique est pour beaucoup 
tournée vers la viticulture et ses 115 hectares 
de vigne, la réputation de son vin blanc AOC, 
tranquille ou e� ervescent, n’étant plus à faire. La 
traditionnelle fête des Vins, le premier week-end 
de septembre, attire des milliers de visiteurs. 
Les événements culturels trouvent leur place au 
château de Beauregard ou dans le magnifi que 
théâtre de verdure des hauteurs de Crussol. Près 
de 3 000 licenciés en une vingtaine d’associations 
font de Saint-Péray une cité éminemment sportive. 
Et Saint-Péray est le berceau de la famille Pic, à 
l’Auberge du Pin, là où a commencé l’extraordinaire 
aventure gastronomique qui fait aujourd’hui d’Anne-
Sophie Pic la che� e la plus étoilée du monde !

st-peray.com
rhone-crussol.fr
ardeche.fr

 CHARMES-SUR-RHÔNE  SAINT-PÉRAY
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CHARMES-SUR-RHÔNE (07)

SAINT-PÉRAY (07)
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 ACCÈS ET DÉPART 

Giratoire D11 / Route du Plan d’Eau
44.854720, 4.838283
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0 3 km

  ACCÈS AU DÉPART

Rassemblement de départ : sur la D86,
à hauteur du n°35 avenue de Provence
Reconnaissance parcours : de 12h45 à 13h45
Rampe de lancement : D8, à hauteur du n°35 avenue de Provence

Les concurrents doivent se présenter 10 minutes avant leur départ. 
Horaires calculés à 49 km/h de moyenne pour les 154 concurrents. 
Départ de 1’ en 1’. 

Les concurrents doivent se présenter 10 minutes avant leur départ. 
Horaires calculés à 49 km/h de moyenne pour les 154 concurrents. 
Départ de 1’ en 1’. 
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K I L O M È T R E S É T A P E  4 H O R A I R E S
À parcourir Parcourus Premier coureur Dernier coureur

ARDÈCHE (07)

17.4 0 CHARMES-SUR-RHÔNE  DÉPART RÉEL 14:15 16:49

14.7 2.7 D86 SOYONS 14:18 16:52

11.4 6 Les Freydières (D86-VC) 14:22 16:56

8.5 8.9 VC Le Pinet 14:26 17:00

7.3 10.1 Carrefour VC-D379 14:27 17:01

7 10.4 D379 TOULAUD (D379-D279)  rétrécissements + ralentisseurs 14:27 17:01

6.9 10.5 Point chrono 14:28 17:02

5.9 11.5 D279 Zone de collecte 14:29 17:03

4.3 13.1 Les Fonts 14:31 17:05

3.5 13.9 SAINT-PÉRAY (D279-VC-D533-VC)  nombreux ralentisseurs 14:32 17:06

0 17.4 VC SAINT-PÉRAY 14:36 17:10
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 PROFILS 
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DÉRIVATION
GÉNÉRALE
90 m

MAIRIE

750 m

Retour
Départ

Le Muret

Che
m

in
de

Farla
ix

Chem
in

de
Roussier

Rue Pierre de Coubertin

Les Baux

Rue B aptiste Marcet

Rue Jean Moulin
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e
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ge

Rue Ferrachat

Ru e de Narvik

Ru
e
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M
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le

Allé e du Parc

Rue Raoul Follereau

Rue
des

Alpes
Rue du Général Charles Leclerc

Chem
in

des Guérets

Rue
O

scar de
Saint-Prix

Chemin de da Briale

Chemin de Hongrie

Soulignasse

Rue Fe
rd
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nd

M
ale

t

D287

D287

D86

D86

D533
Quai du Docteur

Jules Bouvat

Avenue
Victor Tassini Avenue

du 8 Mai

Avenue de
Gross Umstadt

Avenue Asso

Rue Pierre
et Marie Curie

Avenue du Général
Charles de Gaulle

Avenue du
11 Novembre

Rue de la
République

Rue René
Cassin

SAINT-
PÉRAY

Château de
Beauregard

Collège de
Crussol

0 150 m

 DERNIERS KILOMÈTRES ET ARRIVÉE 

Arrivée : sur la D287 (place de la mairie) à hauteur du n°11 et à 
l’extrémité d’une ligne droite finale de 150 m à vue
Largeur : 5 m
Contrôle antidopage : sur place 

Permanence et centre de presse : Mairie de Saint-Péray
 18, place de la Mairie, 07 130 Saint-Péray
 Distance de l’arrivée : 50 m 

DÉRIVATION GÉNÉRALE
90 m

CARREFOUR GIRATOIRE ET TERRE-PLEIN 
CENTRAL / PASSAGE À GAUCHE

CARREFOUR GIRATOIRE ET TERRE-PLEIN 
CENTRAL / PASSAGE À GAUCHE

TERRE-PLEIN CENTRAL / 
PASSAGE À DROITE

TERRE-PLEIN CENTRAL ET RALENTISSEUR /
PASSAGE DES DEUX CÔTÉS

RÉTRÉCISSEMENT /
VIRAGE SERRÉ

CARREFOUR GIRATOIRE ET TERRE-PLEIN
CENTRAL / PASSAGE À DROITE

RALENTISSEUR

TERRE-PLEIN CENTRAL /
PASSAGE À DROITE

TERRE-PLEIN CENTRAL /
PASSAGE À DROITE

5 000 m

2 000 m

4 000 m

3 000 m

SAINT-PÉRAY

RALENTISSEURS

RALENTISSEURS

10 000 m

La Gageire
Les Fourniers

Bouzique
Sauzet

Les Civières
La BoyeLe Bois

Chanas
L'Île

Les Lapins
La Mouline

Les Fonts

Chataignier

Chataignier

Julière
Contèze

Chantegraille

Pataud

Haut de
Fauterie

La Combette

La Maisonnette

La Cabane

Vergomas

Bois du
Franget

Chante-Luzet

La Chaume

BiguetBois des
Communes

Le Poutet
Dusserre

Les Chirouzes

Chony

Le Bourg
Barnave

Le Polygone

Latour
Maubourg

La Cécile Châteauvert

Faventines

Le Calvaire

Le Pontet

Bellevue

Les Baumes
Lautagne

Le Moulin

La Prat

Les Flots

Le Châtelon

Les Nays

Le MasLes Cours
Pinet

Chomat

Gronlu

Lose

Bellevue
Le Plot

Mouchet

Le Colombier

La VorzéeRabarin

Genève
Meyret

Le Grand Bois
Poclary

Le Bois
de Geai

La Charrette

Les
Charrives

La Motte

Champt
du Pont

Mauboule

Blaud

Blaud
Porte des Lônes

Les Croisières

Saint-Flour Les Combes
Les Figuiers

Valenson

Le Palladio

Les Courrières

Granges

Tremolet

Les Baraques

Balives

L'Épervière

Chaffit

Fialaix

Trémoulat

Chazal

Pierre Blanche

Les
Sagnes

Coudiol

Bellevue

Le Serre

Gournier

Le Tracol

Violon
Marron

N7

D86

DV60C E15

E713

D2007N

D379

D533

A7

D533

D534N

E15
A7

D279

D86

DV60C

D533

D96

Avenue Colette Dimberton

Avenue Louis Frédéric Ducros

Route de Monsano

Guilherand-Granges

Bourg-lès-
Valence

Valence

Toulaud

Le
 R

hô
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0 800 m

PLAN D’ARRIVÉE

PLAN DES DERNIERS KM
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Le Château, fleuron du patrimoine de Saint-Priest Vue générale, Mâcon

©
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Saint-Priest est une fi gure incontournable de l’Est 
Lyonnais. Cinquième commune du département du 
Rhône en termes de population, la seconde plus 
vaste par sa superfi cie, elle étonne par son caractère 
à la fois urbain et rural. Commune aux multiples 
facettes bénéfi ciant d’une position géographique 
stratégique, son cœur bat pour le développement 
économique de son territoire autant que pour la 
qualité de vie de ses 49 425 San-Priots. Du Village, 
cœur historique de la ville au charme rural, au Fort et 
ses 35 hectares de parc, en passant par le Château, 
fl euron du patrimoine communal, il fait bon vivre 
à Saint-Priest. La réouverture de l’emblématique 
théâtre Théo Argence et d’un cinéma fl ambant neuf 
dans un centre-ville en pleine transformation sont 
les témoins de la politique culturelle san-priote, à 
la fois ambitieuse et populaire. Labellisée « Ville 
active et sportive » (4 lauriers), Saint-Priest dispose 
de nombreux équipements permettant de faciliter 
la pratique sportive de tous, à l’image de son centre 
nautique qui comporte, depuis 2024, 2 bassins 
supplémentaires.

ville-saint-priest.fr

Le Département de Saône-et-Loire et la ville de 
Mâcon, acteurs engagés du sport et des grands 
événements, sont fi ers d’accueillir les coureurs du 
Critérium du Dauphiné. Mâcon, cité de Lamartine, 
incarne tout le charme et l’authenticité de la 
Bourgogne du Sud.
Baignée par la Saône, cette ville au caractère 
méridional est une destination à découvrir au fi l de 
l’eau, entre nature, gastronomie et patrimoine. Son 
cœur historique se dévoile à travers la cathédrale 
du Vieux Saint-Vincent (XIe siècle) et la Maison de 
Bois, au décor sculpté étonnant.
Mâcon et plus largement la Saône-et-Loire forment 
une terre de sport et d’évasion, o� rant un cadre 
naturel d’exception, entre vignobles, monts du 
Morvan et sites emblématiques comme la roche de 
Solutré. Sur ce territoire de cyclisme par excellence, 
bénéfi ciant d’un réseau unique de voies vertes et 
d’itinéraires aménagés par le Département de 
Saône-et-Loire, les passionnés de vélo trouveront 
un terrain de jeu idéal.

macon.fr
saoneetloire.fr

 SAINT-PRIEST  MÂCON
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SAINT-PRIEST (69)
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 ACCÈS ET DÉPART 

DEPUIS A46

Carrefour D318 / Avenue Jean Jaurès
45.698058, 4.923533
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Rue Edmond Rostand

Rue Colette

Rue Lafayette

Les O
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es

Avenue
Jean Jaurès

Avenue Georges
Pompidou

Boulevard
Édouard Herriot

Rue Henri
Maréchal

Rue Aristide
Briand

Route
de Lyon

D318

D318
Stade

Jacques Joly

Parc
Nelson

Mandela

Château de
Saint-Priest

Lycée
Condorcet

SAINT-
PRIEST

0 150 m

  PLAN DE SITUATION

A7

A7 A46

A43

12

13bcd

Sortie n°12
ST-PRIEST - CENTRE

Sortie n°13bcd
PARILLY

Carrefour D318 /
Avenue Jean Jaurès
45.698058, 4.923533

SAINT-
PRIEST

RHÔNE
Avenue

Jean Jaurès

Feyzin

Saint-Pierre-
de-Chandieu

Vénissieux

Chassieu

Saint-Bonnet-
de-Mure

Toussieu

Genas

Saint-Fons

Lyon

Saint-Laurent-
de-Mure

Corbas

Saint-Symphorien-
d'Ozon

Irigny

Mions

Bron

D15

A432

D383

D307

D29

D318

D29

N2043

D36

D306

D506

A43

A43

D112

A450

A7

D301

D93

M7

D29D

A46

A46

A46

D102

N346
A43D383

D53D

D147

D147

D315

D148

D148

D154

D29

D318

D41

Montplaisir-
Bachut

États-Unis-
Le Bocage

Perrache-
Charlemagne

Pierre-Bénite

Feuillat-
Desgenettes

Moulin à Vent

Parilly

Revaison

La Mouche-
Le Port

Chassagnon

Aéroport de
Lyon-Bron

Aéroport
de Lyon-

Saint-Exupéry

Aérodrome de
Lyon - Corbas

0 2 km

  ACCÈS AU DÉPART

Rassemblement de départ : avenue Jean Jaurès
Signature et signature des équipes : 11h25 à 12h25
Appel : 12h30

Départ fictif : 12h35 par l’avenue Jean Jaurès,
Montée de la Carnière, rue du Grisard, rue Jules Ferry, 
rue de la Croix Rousse, D148, avenue du Progrès, route de Genas, 
route de Lyon, D29, rue Pasteur, rue Lamartine et D147
Départ réel : 12h55 sur la D606, soit à 12,1 km du lieu
de rassemblement

Départ fictif : 
Montée de la Carnière, rue du Grisard, rue Jules Ferry, 
rue de la Croix Rousse, D148, avenue du Progrès, route de Genas, 
route de Lyon, D29, rue Pasteur, rue Lamartine et D147
Départ réel : 
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K I L O M È T R E S É T A P E  5 H O R A I R E S
À parcourir Parcourus 45 km/h 43 km/h 41 km/h

RHÔNE (69)
VC SAINT-PRIEST DÉPART FICTIF 12:35 12:35 12:35

Carrefour VC-D148
D148 Carrefour D148-VC
VC CHASSIEU

Carrefour VC-D29
D29 GENAS (D29-VC-D606)

183 0 D606 SAINT-PRIEST DÉPART RÉEL 12:55 12:55 12:55
180.3 2.7 PUSIGNAN (D606-D517-D6 E)  ralentisseurs + aménagements 12:59 12:59 12:59
177.6 5.4 D6 E Carrefour D6 E-D55 C 13:02 13:02 13:03

ISÈRE (38)
RHÔNE (69)

174.9 8.1 JONS (D6 E-D6-D6 E)  ralentisseurs prononcés + aménagements 13:06 13:06 13:07
AIN (01)

167.8 15.2 D61 DAGNEUX  nombreux terre-pleins 13:15 13:16 13:17
166.1 16.9 MONTLUEL (D61-D1084-VC-D22)  ralentisseurs prononcés 13:18 13:19 13:20
165.1 17.9 D22 DAGNEUX 13:19 13:20 13:21
160.6 22.4 PIZAY  nombreux terre-pleins + ralentisseurs prononcés 13:25 13:26 13:28
155.2 27.8 Carrefour D22-D4 13:32 13:34 13:36
150.9 32.1 D4 LE MONTELLIER 13:38 13:40 13:42
148.1 34.9 Carrefour D4-D2 13:41 13:44 13:46
145.3 37.7 D2 BIRIEUX 13:45 13:48 13:50
144 39 Carrefour D2-D2 D 13:47 13:49 13:52

141.3 41.7 D2 D Carrefour D2 D-D1083 13:51 13:53 13:56
140.1 42.9 D1083 Zone de collecte et de ravitaillement n°1 13:52 13:55 13:58
137.7 45.3 D1083 VILLARS-LES-DOMBES (D1083-D904-D2) 13:55 13:58 14:01
136.5 46.5 Passage à niveau n°24 13:57 14:00 14:03
133 50 D2 BOULIGNEUX 14:02 14:05 14:08

128.6 54.4 SANDRANS  ralentisseurs prononcé 14:07 14:11 14:15
122.7 60.3 CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE (D2-D7) 14:15 14:19 14:23
116.4 66.6 D7 DOMPIERRE-SUR-CHALARONNE  rétrécissements 14:24 14:28 14:32
108.6 74.4 SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE (D7-D933) 14:34 14:39 14:44
100.5 82.5 D933 Carrefour D933-D96 14:45 14:50 14:56
100.1 82.9 D96 CORMORANCHE-SUR-SAÔNE (D96-D51-D51 A)  rétrécissements 14:46 14:51 14:56
98.4 84.6 D51 A Zone de collecte et de ravitaillement n°2 14:48 14:53 14:59

SAÔNE-ET-LOIRE (71)
95.8 87.2 D31 CRÊCHES-SUR-SAÔNE 14:51 14:57 15:03
93.5 89.5 Le Bourgneuf (D31-D186) 14:54 15:00 15:06
92 91 D186 Côte de Saint-Amour 14:56 15:02 15:08

89.9 93.1 Carrefour D186-D95 14:59 15:05 15:11
RHÔNE (69)

86 97 D17 Carrefour D17-D26 15:04 15:10 15:17
81.7 101.3 D26 Carrefour D26-D32 15:10 15:16 15:23
74 109 D32 Col de Fontmartin 15:20 15:27 15:34
70 113 Ouroux (D32-D18) (DEUX-GROSNES) 15:26 15:33 15:40

67.8 115.2 D18 Saint-Mamert (D18-D23) (DEUX-GROSNES) 15:29 15:36 15:44
67.1 115.9 D23 Zone de collecte et de ravitaillement n°3 15:29 15:37 15:44
63.1 119.9 D23 Carrefour D23-D17 15:35 15:42 15:50
62.5 120.5 D17 Col de Boubon 15:36 15:43 15:51
59.4 123.6 Carrefour D17-D23 15:40 15:47 15:56
59.4 123.6 D23 CENVES  rétrécissements + virage serré 15:40 15:47 15:56

SAÔNE-ET-LOIRE (71)
52.6 130.4 D185 SERRIÈRES (D185-D31-D185)  ralentisseurs prononcés + rétrécissements 15:49 15:57 16:06
49.4 133.6 PIERRECLOS (D185-D45-D212) 15:53 16:01 16:10
47.1 135.9 D212 MILLY-LAMARTINE (D212-VC)  virage serré + rétrécissement 15:56 16:05 16:14
44.6 138.4 VC Carrefour VC-D17 15:59 16:08 16:17
44.3 138.7 D17 BERZÉ-LA-VILLE 16:00 16:08 16:18
40.4 142.6 COL DU BOIS CLAIR 16:05 16:14 16:24
37.1 145.9 Carrefour D17-D980 16:10 16:19 16:28
34.3 148.7 D980 CLUNY (D980-D15)  rétrécissements 16:13 16:22 16:33
31.8 151.2 D15 Zone de collecte et de ravitaillement n°4 16:17 16:26 16:36
27.2 155.8 D15 Côte des Quatre Vents 16:23 16:32 16:43
21.1 161.9 AZÉ (D15-D82)  aménagements + rétrécissement 16:31 16:41 16:52
17.6 165.4 D82 SAINT-MAURICE-DE-SATONNAY (D82-VC-D403-D82) 16:35 16:46 16:57
14.2 168.8 LAIZÉ (D82-D86) 16:40 16:51 17:02
11.7 171.3 D86 Carrefour D86-D103 16:43 16:54 17:06
11.4 171.6 D103 CHARBONNIÈRES 16:44 16:54 17:06
9.8 173.2 D15 Zone de collecte n°5 16:46 16:57 17:08
8 175 Sennecé-lès-Mâcon  aménagements 16:48 16:59 17:11

6.1 176.9 Carrefour D103-VC 16:51 17:02 17:14
3.9 179.1 VC Carrefour VC-D906 16:54 17:05 17:17
3 180 D906 MÂCON 16:55 17:06 17:18
0 183 MÂCON 16:59 17:10 17:23 ÉT
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 DERNIERS KILOMÈTRES ET ARRIVÉE 

Arrivée : sur la D906, à hauteur du croisement avec la VC
(boulevard Henri Dunant) à l’extrémité d’une ligne droite finale
de 200 m  à vue
Largeur : 6 m
Contrôle antidopage : sur place 

Permanence  et centre de presse : Cité des climats et vins
de Bourgogne,  520, avenue Maréchal de Lattre de Tassigny,
71000 Mâcon 
 Distance de l’arrivée : 200 m 
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Vue générale, Valserhône Combloux et le Mont-Blanc
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Accélérateur de valorisation !

Valserhône, commune nouvelle depuis 2019, 
regroupe les trois communes historiques de 
Bellegarde-sur-Valserine, Châtillon-en-Michaille 
et Lancrans. Bordée par le fl euve Rhône, elle est 
traversée par la Valserine, premier cours d’eau de 
France labellisé rivière sauvage. Nichée au pied du 
Jura, Valserhône s’inscrit dans un décor majestueux 
entre rivière, fl euve et montagnes, o� rant une 
diversité de paysages magnifi ques au fi l des saisons. 
Avec près de 17 000 habitants, Valserhône est la 
3e commune la plus peuplée et la plus étendue 
du département de l’Ain, avec de grands espaces 
verts et boisés.  En pleine métamorphose depuis le 
début des années 2020, elle se distingue par son 
tissu associatif riche et dynamique ainsi que par 
son o� re culturelle et sportive qui s’éto� e d’année 
en année. Valserhône bénéfi cie d’une situation 
centrale, à la fois privilégiée et stratégique, au 
carrefour entre Genève, Annecy et Lyon. Sa gare 
TGV-TER vous invite à venir visiter notre territoire, 
à 3 heures seulement de Paris et 25 minutes de 
Genève.

valserhone.fr
terrevalserhone.fr
sivalor.org

Combloux, nichée en Haute-Savoie, vous invite à 
vivre une expérience unique au cœur des Alpes, 
avec une vue imprenable sur le Mont-Blanc. 
Combloux, c’est le lieu parfait pour les passionnés 
de montagne comme pour les curieux en quête 
de leur première aventure alpine, o� rant à chacun 
un cadre magnifi que pour se ressourcer, explorer 
et vivre des expériences inoubliables, été comme 
hiver ! En été, explorez ses sentiers de randonnée, 
nagez dans son plan d’eau écologique et savourez 
des produits locaux. 
L’hiver, plongez dans l’univers de la station de ski 
des Portes du Mont-Blanc, tout en profi tant de son 
ambiance chaleureuse et authentique. 
Combloux, c’est aussi une histoire riche à découvrir 
à travers ses hameaux, son église baroque, sa 
ferme-musée ou son alpage résidence d’artistes. 
Un véritable paradis pour les amoureux de la 
nature, de l’authenticité et des rencontres !

combloux.com
hautesavoie.fr

 VALSERHÔNE  COMBLOUX
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 ACCÈS ET DÉPART 

Giratoire D1084 / D101
46.128199, 5.811703
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  ACCÈS AU DÉPART

Rassemblement de départ : rue Joseph Bertola, 
à hauteur du n°12
Signature et présentation des équipes : 12h40 à 13h40
Appel : 13h45

Départ fictif : 13h50 par la rue Joseph Bertola et D1508
Départ réel : 14h00, sur la D1508, soit 2,7 km du lieu de 
rassemblement

Départ fictif : 
Départ réel : 
rassemblement
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K I L O M È T R E S É T A P E  6 H O R A I R E S
À parcourir Parcourus 42 km/h 40 km/h 38 km/h

AIN (01)

VC Valserhône (VC-1508) DÉPART FICTIF 13:50 13:50 13:50

HAUTE-SAVOIE (74)

D1508 ÉLOISE

126.7 0 Valserhône DÉPART RÉEL 14:00 14:00 14:00

119.3 7.4 VANZY 14:10 14:11 14:12

114.3 12.4 FRANGY (D1508-D992-VC) 14:18 14:19 14:20

112.2 14.5 VC Carrefour VC-D1508 14:21 14:22 14:23

108.8 17.9 D1508 Les Îles (SALLENÔVES) 14:26 14:27 14:28

107.6 19.1 Carrefour D1508-D27 14:27 14:29 14:30

107.1 19.6 D27 Carrefour D27-D2 14:28 14:29 14:31

106.5 20.2 Zone de collecte et de ravitaillement n°1 14:29 14:30 14:32

104.7 22 D2 Les Pratz 14:31 14:33 14:35

102.9 23.8 CERCIER  ralentisseurs prononcés 14:34 14:36 14:38

101.8 24.9 COLOGNY  rétrécissements 14:35 14:37 14:39

97.6 29.1 Avregny 14:41 14:44 14:46

96.4 30.3 Carrefour D2-D3 14:43 14:45 14:48

94.9 31.8 D3 Pont de la Caille (D3-D1201) 14:45 14:48 14:50

93.7 33 D1201 ALLONZIER-LA-CAILLE (D1201-VC) 14:47 14:49 14:52

92.2 34.5 VC VILLY-LE-PELLOUX (VC-D2) 14:49 14:52 14:54

91.7 35 D2 Côte de Villy-le-Pelloux 14:50 14:52 14:55

89.3 37.4 GROISY (D2-D3-VC-D102-D2)  nombreux ralentisseurs 14:53 14:56 14:59

78.6 48.1 Le Plot 15:09 15:12 15:16

76 50.7 Les Sages (FILLIÈRE) 15:12 15:16 15:20

75.2 51.5 Zone de collecte et de ravitaillement n°2 15:14 15:17 15:21

74.2 52.5 THORENS- GLIÈRES  aménagements + rétrécissements 15:15 15:19 15:23

70.1 56.6 Pont de la Zone (FILLIÈRE) 15:21 15:25 15:29

67.7 59 Col des Fleuries 15:24 15:28 15:33

65.4 61.3 Les Crys 15:27 15:32 15:37

64 62.7 Les Fleuries 15:29 15:34 15:39

61.8 64.9 LA ROCHE-SUR-FORON (D2-VC-D27)  rétrécissements 15:33 15:37 15:42

57.7 69 D27 La Benite Fontaine 15:39 15:43 15:49

57 69.7 SAINT-SIXT  ralentisseurs prononcés 15:40 15:45 15:50

54.8 71.9 SAINT-LAURENT  rétrécissements 15:43 15:48 15:53

51.4 75.3 Carrefour D27-D12  virage serré 15:48 15:53 15:59

51.3 75.4 D12 SAINT-PIERRE-EN-FAUCIGNY (D12-D27) 15:48 15:53 15:59

50.3 76.4 D27 Dessy (BONNEVILLE)  ralentisseur + rétrécissements 15:49 15:55 16:01

48.2 78.5 Pontchy (D27-VC) (BONNEVILLE) 15:52 15:58 16:04

46.4 80.3 Zone de collecte et de ravitaillement n°3 15:55 16:00 16:07

45 81.7 VC Thuet (VC-D186) (BONNEVILLE)  ralentisseur + rétrécissements 15:57 16:03 16:09

42.9 83.8 D186 Carrefour D186-D286 16:00 16:06 16:12

42.8 83.9 D286 Les Gorges du Bronze (BONNEVILLE) 16:00 16:06 16:12

39.2 87.5 MONT-SAXONNEX 16:05 16:11 16:18

39.1 87.6 Côte du Mont-Saxonnex (945 m) 16:05 16:11 16:18

33.8 92.9 Blanzy (D286-D4) (MARNAZ)  virage serré 16:13 16:19 16:27

33 93.7 D4 L'Étoile (MARNAZ) 16:14 16:20 16:28

32 94.7 SCIONZIER  rétrécissement 16:15 16:22 16:29

29.4 97.3 Carrefour D4-D1205 16:19 16:26 16:34

29.2 97.5 D1205 CLUSES 16:19 16:26 16:34

23.3 103.4 MAGLAND 16:28 16:35 16:43

19.2 107.5 LA GRANGEAT 16:34 16:41 16:50

18.8 107.9 Oex 16:34 16:42 16:50

15.8 110.9 SALLANCHES 16:38 16:46 16:55

10.9 115.9 Zone de collecte n°4 16:45 16:54 17:03

9.2 117.5 Carrefour D1205-D199 16:48 16:56 17:06

8.9 117.8 D199 DOMANCY 16:48 16:57 17:06

6.2 120.5 Côte de Domancy (778 m) 16:52 17:01 17:10

6.2 120.5 Carrefour D199-D1212 16:52 17:01 17:10

4.4 122.3 D1212 COMBLOUX (D1212-D311) 16:55 17:03 17:13

0 126.7 D311  COMBLOUX - Côte de la Cry (1 190 m) 17:01 17:10 17:20
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MAISON DES
ASSOCIATIONS

COMBLOUX

D1212
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Sallanches

Route de la
Cry Cuchet
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Chemin de Mowgly

D311

D311

Route de la
Cry Cuchet

Route des
Brons

COMBLOUX

0 50 m

 DERNIERS KILOMÈTRES ET ARRIVÉE 

Arrivée : sur la D311, à hauteur du panneau interdiction de 
stationner sur la gauche de la chaussée, à l’extrémité d’une ligne 
droite de 60 m à vue
Largeur : 5 m
Contrôle antidopage : sur place

Permanence  et centre de presse : Maison des associations,
128 , route de la Cry Cuchet, 74 920 Combloux
 Distance de l’arrivée : 2,7 km 

DÉRIVATION
GÉNÉRALE : 130 m CARREFOUR GIRATOIRE /
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Vue générale de Grand-Aigueblanche Ski à Valmeinier 1800
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Grand-Aigueblanche, née de la fusion 
d’Aigueblanche, Le Bois et Saint-Oyen en 2019, est 
une commune dynamique et attractive de Savoie. 
Située au cœur du « jardin de Tarentaise », elle allie 
cadre rural et vie semi-urbaine sur un territoire 
de 2 733 hectares. Avec ses 3 927 habitants, elle 
bénéfi cie de services de proximité essentiels : 
écoles, commerces, maison de santé et EHPAD 
et d’équipements sportifs récents (pump-track, 
centre aquatique et stade synthétique).
Grand-Aigueblanche s’est construite autour de 
son riche passé, de son patrimoine remarquable 
(moulin à huile du XVIIIe siècle ou églises baroques), 
de son industrie hydroélectrique et de la proximité 
de destinations touristiques telles que Valmorel-
Doucy et Nâves.
Entourée de montagnes, de forêts et de rivières, 
Grand-Aigueblanche offre un cadre naturel 
préservé propice à l’évasion. Ses sentiers de 
randonnée, ses parcours VTT et la cascade du 
Morel invitent à explorer une nature authentique, 
où l’environnement tient une place essentielle.

aigueblanche.fr
ccva-savoie.com

Valmeinier est située dans les Alpes au cœur de la 
zone naturelle sauvage et protégée du Mont Thabor, 
et est la plus jeune station de ski de Maurienne. Le 
point culminant de la commune est le pic du Thabor 
à 3 207 m. Elle s’étale sur deux niveaux : Valmeinier 
Villages, à 1 500 m d’altitude, où l’authenticité et la 
tranquillité des hameaux sont mises en valeur avec 
une vue imprenable sur les massifs environnants ; et 
Valmeinier 1800, la station d’altitude parfaitement 
intégrée qui o� re une vue époustoufl ante sur 
les sommets majestueux du fond de vallée, où 
l’ambiance est dynamique et ressourçante. En été, 
la station propose de nombreuses activités comme 
la randonnée pédestre, le vélo et un grand nombre 
d’animations sportives et culturelles. Les visiteurs 
peuvent aussi goûter aux produits locaux dans 
des lieux comme la ferme du Mont Thabor ou la 
brasserie « La Gwape ». L’hiver, le domaine skiable 
Galibier-Thabor o� re 160 km de pistes. Valmeinier 
est ainsi une destination idéale pour les amoureux 
de nature et de sports de montagne, comme en 
atteste son slogan : « Skis aux pieds, nature au 
cœur ! »

valmeinier.com

 GRAND-AIGUEBLANCHE   VALMEINIER 1800
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VALMEINIER 1800 (73)
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 ACCÈS ET DÉPART 

Carrefour D990A / D990
45.512792, 6.496904

Chem
in

de la
Petite

Fo
rêt

Ru
e de Verdun

Chemin de Bellecom
be

Rue Richard Curt

Chemin de la Com
be

Rue du Biollay

Rue
de

Plautret

Rue des Tuileries

Rue des Moulins

Rue des M
oulins

Route
de Villargerel

Route De Valmorel

Avenue du Morel

Grande
Rue

Rue de
Quinson

Rue du Plan
du Truy

Rue du
Canal

Rue de la
Petite Prairie

Rue du
Bellachat

Rue du
Pont

D990

N90

D92

D97A

N90

D94

D92

D990
D92

D94

GRAND-AIGUEBLANCHE

0 150 m

  PLAN DE SITUATION

ALBERTVILLE
CHAMBÉRY

37

Sortie n°37
N.D. DE BRIANÇON

38Sortie n°38
AIGUEBLANCHE

GRAND-
AIGUEBLANCHE

SAVOIE Grande Rue

Carrefour D990A / D990
45.512792, 6.496904

BOURG-SAINT-MAURICE

BRIDES-
LES-BAINS

Moûtiers

Saint-
Marcel

La Léchère

Les Avanchers-
Valmorel

D97A

D88

D85

D94

D97

D990A

N90
D94

D93

N90

N90

D213

D93

N90

D990

D85B

D88

D915

D213

D94

D85

D95

0 1 km

  ACCÈS AU DÉPART

Rassemblement de départ : sur la D990, à hauteur du n°550 
(Grande rue)
Signature et présentation des équipes : 10h45 à 11h45
Appel : 11h50

Départ fictif : 11h55 par la D990, D94, D97 A et D97
Départ réel : 12h10, sur la D97, soit 5,7 km du lieu de 
rassemblement

Départ fictif : 
Départ réel : 
rassemblement
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K I L O M È T R E S É T A P E  7 H O R A I R E S
À parcourir Parcourus 34 km/h 32 km/h 29 km/h

SAVOIE (73)

D990 GRAND-AIGUEBLANCHE DÉPART FICTIF 11:55 11:55 11:55

Carrefour D990-D94

D94 Bellecombe (D94-D97 A) (GRAND-AIGUEBLANCHE)

Carrefour D94-VC

VC Carrefour VC-D97 A

D97 A Carrefour D97 A-D97

D97 Petit-Coeur (LA LÉCHÈRE)

131.6 0 GRAND-AIGUEBLANCHE DÉPART RÉEL 12:10 12:10 12:10

131 0.6 Carrefour D97-D213 12:11 12:11 12:11

123.3 8.3 D213 Bonneval (LA LÉCHÈRE) 12:30 12:32 12:34

121.7 9.9 Villard-Benoit (LA LÉCHÈRE) 12:34 12:36 12:38

117.6 14 La Thuile (LA LÉCHÈRE) 12:44 12:47 12:51

115.2 16.4 Celliers-Dessus (LA LÉCHÈRE) 12:50 12:54 12:58

108.5 23.1 D94 Zone de collecte et de ravitaillement n°1 13:07 13:12 13:18

105.8 25.8 D213 Col de la Madeleine (2 000 m) 13:14 13:19 13:26

101.1 30.5 SAINT-FRANÇOIS-LONGCHAMP  virages serrés 13:17 13:23 13:30

88.5 43.1 SAINT-MARTIN-SUR-LA-CHAMBRE  ralentisseurs prononcés 13:27 13:33 13:41

87.2 44.4 LA CHAMBRE  ralentisseurs 13:29 13:35 13:42

85.9 45.7 SAINT-AVRE 13:30 13:37 13:44

85.1 46.5 Carrefour D213-D927 13:31 13:38 13:45

85 46.6 D927 Carrefour D927-VC 13:32 13:38 13:46

84.2 47.4 VC SAINTE-MARIE-DE-CUINES (VC-D74) 13:33 13:39 13:47

83.8 47.8 D74 SAINT-ÉTIENNE-DE-CUINES (D74-D927) 13:33 13:40 13:47

82 49.6 D927 Zone de collecte et de ravitaillement n°2 13:37 13:44 13:52

74.8 56.8 SAINT-COLOMBAN-DES-VILLARDS 13:55 14:03 14:13

73.1 58.5 Le Chatelet 13:59 14:08 14:18

72.2 59.4 Le Chal 14:02 14:11 14:21

63.5 68.1 Carrefour D927-D926 14:23 14:34 14:47

63 68.6 D926 Zone de collecte et de ravitaillement n°3 14:24 14:35 14:49

60.8 70.8 Col de la Croix de Fer (2 067 m) 14:30 14:42 14:55

56 75.6 SAINT-SORLIN-D'ARVES  ralentisseurs 14:34 14:45 14:59

51.2 80.4 SAINT-JEAN-D'ARVES  ralentisseurs 14:38 14:49 15:03

33 98.6 SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE (D926-D110-D906-VC)  nombreux aménagements 14:53 15:05 15:20

29.9 101.7 VC VILLARGONDRAN (VC-D81) 14:58 15:11 15:26

28.1 103.5 D81 Zone de collecte et de ravitaillement n°4 15:01 15:14 15:30

26.3 105.3 Le Bochet (D81-D81 A) (MONTRICHER-ALBANNE) 15:05 15:18 15:33

24.4 107.2 D81 A SAINT-JULIEN-MONT-DENIS (D81 A-D79-D79 D) 15:08 15:21 15:37

23.7 107.9 D79 D Carrefour D79 D-D1006 15:09 15:22 15:39

18 113.6 D1006 SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE (D1006-D902) 15:19 15:33 15:51

16.9 114.7 SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 15:21 15:35 15:53

16.1 115.5 D902 SAINT-MARTIN-D'ARC 15:23 15:37 15:55

15.7 116 Zone de collecte n°5 15:24 15:39 15:57

14.1 117.5 Les Petites Seignères 15:29 15:43 16:02

13.4 118.2 Les Grandes Seignières 15:30 15:45 16:04

7.6 124 Carrefour D902-D215 A 15:46 16:03 16:23

5.7 125.9 D215 A L'Armara (VALMEINIER) 15:52 16:08 16:30

5.4 126.2 Rioubéroux (VALMEINIER) 15:52 16:09 16:31

3.3 128.3 La Combaz (VALMEINIER) 15:58 16:16 16:38

2.7 128.9 Le Vignier (VALMEINIER) 16:00 16:17 16:40

1 130.6 Carrefour D215 A-VC 16:04 16:22 16:45

0 131.6 VALMEINIER 1800  (1 840 m) 16:07 16:26 16:49
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DÉRIVATION
GÉNÉRALE
165 m

ESPACE
POLYVALENT

Parking GP1

Salle Commissaires
Office du Tourisme

17 km

Route du
Mont Thabort

VALMEINIER
1800

Rue
des M

urettes

D215A

D215A

D215A

la Combaz

0 150 m

 DERNIERS KILOMÈTRES ET ARRIVÉE 

Arrivée : sur la VC, à hauteur de l’entrée du parking sur la gauche 
de la chaussée à l’extrémité d’une ligne droite de 165 m à vue
Largeur : 5 m
Contrôle antidopage : sur place

Permanence  et centre de presse : Espace polyvalent, 
267, rue du Centre, 73450 Valmeinier
 Distance de l’arrivée : 1 km 

DÉRIVATION
GÉNÉRALE : 165 m

5 000 m

2 000 m

4 000 m

3 000 m

TERRE-PLEIN-CENTRAL /
PASSAGE À DROITE

VALMEINIER 1800Les Déserts

Les Paillossières

Le Caribou
La Roche Malotte Le Chamois

Le Chapiet

La Combaz

Buffard

Anchical

Les Charmettes

Le Moulin

Les Jeux

Le Clapier

D215A

D215A

D215A

D215A

D215A

Route de la
Sandonière

Route du
Mont Tharbort

0 200 m

PLAN D’ARRIVÉE

PLAN DES DERNIERS KM
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Aiguebelle depuis Montgilbert Plateau du Mont-Cenis, lac du Mont-Cenis et fort de Ronce
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Val-d’Arc et la Porte de Maurienne  se caractérisent 
par leur ouverture sur la vallée de l’Arc à la confl uence 
de la combe de Savoie. C’est l’éperon d’Aiton, au 
pied du massif du Grand Arc, qui en marque l’entrée 
de la Porte de Maurienne. La Maison de Savoie 
a écrit les premières pages de son histoire dans 
un château, sur le Roc de Charbonnières, dès l’an 
1000, avec le comte Humbert 1er aux Blanches 
Mains. Ce rocher, sur les hauteurs d’Aiguebelle, 
protégeait l’accès à la vallée de la Maurienne 
avec, par la suite, l’implantation de batteries sur le 
versant des Hurtières. L’exploitation minière (cuivre 
et fer) a rendu célèbre le massif des Hurtières du 
Moyen-Âge jusqu’aux années 1930. Le hameau de 
La Minière, autrefois peuplé de famille de mineurs, 
est une véritable machine à remonter le temps ! 
L’exposition du musée évoque ce passé.
La Porte de Maurienne, ancien bastion industriel, 
se caractérise par un territoire où la qualité de 
vie s’appuie sur le développement de nombreux 
services et associations sportives et culturelles. 
Une qualité de vie appréciée par une population 
en constante progression.

valdarc.fr
portedemaurienne-tourisme.com

Entre l’Italie et le parc national de la Vanoise, 
Val-Cenis regroupe cinq villages (Bramans, 
Sollières-Sardières, Termignon, Lanslebourg, 
Lanslevillard) et forme la 2e plus grande commune 
de France en superfi cie. 
Val-Cenis est aussi une grande station de ski 
avec 125 km de pistes et un sommet du domaine 
qui culmine à 2 800  m. La route du Mont-Cenis, 
empruntée par le Critérium, se transforme d’ailleurs 
de mi-décembre à mi-avril en plus longue piste 
verte d’Europe.
Terre de grands espaces, de vélo et d’aventures 
outdoor, Val-Cenis accueille l’été la base nautique 
la plus haute d’Europe sur le plateau du Mont-
Cenis, où arrivera également la dernière étape du 
Critérium 2025.
Labellisée « Flocon Vert », Val-Cenis est engagée 
depuis toujours pour une montagne durable et 
innovante (1re dameuse électrique de France, 
forfaits dynamiques…), tout en cultivant son 
identité : nature préservée, villages vivants toute 
l’année, agriculture d’altitude et patrimoine 
millénaire.

valcenis.com

 VAL-D’ARC   VAL-CENIS 
   PLATEAU DU MONT-CENIS

ÉTAPE 8 133,3 KMDIMANCHE 15 JUIN
 V

A
L-

D
’A

R
C

 (
73

) 
 V

A
L-

C
E

N
IS

 -
 P

LA
TE

A
U

 D
U

 M
O

N
T-

C
E

N
IS

 (
73

)
D

IM
A

N
C

H
E 

15
 J

U
IN

ÉT
A

PE
 8

 



51

VAL-D’ARC (73)

VAL-CENIS - PLATEAU DU MONT-CENIS (73)
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 ACCÈS ET DÉPART 

Giratoire D1006 / D925
45.555612, 6.256085
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Allée du Château
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Écoles

D1006

D1006

A43
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D1006
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A43
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VAL-D’ARC

Château
Rochette

GareLycée La
Lauzière

L’Arc

0 150 m

  PLAN DE SITUATION

CHAMBÉRY

ALBERTVILLE

24
Sortie n°24

AIGUEBELLE
AITON

VAL-D’ARC

SAVOIE

Rue des
ÉcolesGiratoire D1006 / D925

45.555612, 6.256085

Aiton

Montgilbert
Bourgneuf

Bonvillaret

D102
D1090

D1006

D73

D925

A43

D925

D201I

D69

D1006

D73

D116

D27

D1006

D72

D72C

A43

D925

D72A

D72

A430

D72B

0 700 m

  ACCÈS AU DÉPART

Rassemblement de départ :  rue des Écoles à hauteur du n°17
Signature et présentation des équipes : 12h15 à 13h15
Appel : 13h20

Départ fictif : 13h25 par la rue des Écoles, rue des Chevaliers
de Malte et D1006
Départ réel : 13h30, sur la D1006, soit 2,4 km
du lieu de rassemblement

Rassemblement de départ : place de Verdun
Signature et présentation des équipes : de 11h40 à 12h40
Appel : 12h45

Départ fictif : 12h50 par l’avenue de la Mairie (D9), chemin du 
Violet, route de la Féclaz (D912), SAINT-JEAN-D’ARVEY
Départ réel : 13h05, sur la D912, soit à 5 km du lieu
de rassemblement

Départ fictif : 
de Malte et D1006
Départ réel : 
du lieu de rassemblement
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K I L O M È T R E S É T A P E  8 H O R A I R E S
À parcourir Parcourus 39 km/h 37 km/h 35 km/h

SAVOIE (73)
VC VAL-D'ARC DÉPART FICTIF 13:25 13:25 13:25

Carrefour VC-D1006
133.3 0 D1006 VAL-D'ARC DÉPART RÉEL 13:30 13:30 13:30
130.9 2.4 Carrefour D1006-D925 13:34 13:34 13:34
130.1 3.2 D925 AITON (D925-D102-D72) 13:35 13:35 13:35
128.9 4.4 D72 Le Maillet (D72-D102-D72)  ralentisseurs prononcés 13:37 13:37 13:37
128.6 4.7 Côte d'Aiton 13:37 13:38 13:38
124.3 9 VAL D'ARC (D72-D72 C-D1006-D73) 13:44 13:45 13:45
119.8 13.5 D73 Les Pugeats 13:51 13:52 13:53
118 15.3 Côte  de Saint-Georges-d'Hurtières (612 m) 13:53 13:55 13:56

117.9 15.4 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES  ralentisseurs prononcés 13:54 13:55 13:56
116.1 17.2 Carrefour D73-D207 13:56 13:58 13:59
113.7 19.6 D207 SAINT-PIERRE-DE-BELLEVILLE  virage serré + ralentisseurs prononcés 14:00 14:02 14:04
111.7 21.6 Carrefour D207-D75 14:03 14:05 14:07
111.6 21.7 D75 ÉPIERRE  ralentisseurs prononcés 14:03 14:05 14:07
107.1 26.2 LA CHAPELLE  ralentisseurs prononcés + rétrécissements 14:10 14:12 14:15
104.5 28.8 LES CHAVANNES-EN-MAURIENNE 14:14 14:17 14:19
102.9 30.4 Carrefour D75-D75 E 14:17 14:19 14:22
102.6 30.7 D75 E SAINT-RÉMY-DE-MAURIENNE (D75 E-D74) 14:17 14:20 14:23
100.7 32.6 D74 Saint-Sulpice 14:20 14:23 14:26
100.4 32.9 Zone de collecte et de ravitaillement n°1 14:21 14:23 14:26
98.7 34.6 Carrefour D74-VC 14:23 14:26 14:29
97.6 35.7 VC SAINT-ÉTIENNE-DE-CUINES (VC-D74)  rétrécissements 14:25 14:28 14:31
96.6 36.7 D74 SAINTE-MARIE-DE-CUINES 14:26 14:29 14:33
91.8 41.5 PONTAMAFREY (D74-D77 B-VC)  ralentisseurs prononcés 14:34 14:37 14:41
89.1 44.2 VC Carrefour VC-D77 A 14:38 14:42 14:46
88.9 44.4 D77 A Carrefour D77 A-D906 14:38 14:42 14:46
87 46.3 D906 SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE (D906-VC-D906-VC) 14:41 14:45 14:49

83.4 49.9 VC VILLARGONDRAN (VC-D81) 14:47 14:51 14:56
79.6 53.7 D81 Carrefour D81-D81 A 14:53 14:57 15:02
78 55.3 D81 A SAINT-JULIEN-MONT-DENIS (D81 A-D79) 14:55 15:00 15:05

77.8 55.5 D79 Plan d'Arc 14:55 15:00 15:05
77.3 56 Carrefour D79-D79 C 14:56 15:01 15:06
77.1 56.2 D79 C Carrefour D79 C-D1006 14:56 15:01 15:06
77.1 56.2 D1006 Zone de collecte et de ravitaillement n°2 14:56 15:01 15:06
74.9 58.4 Carrefour D1006-VC 15:00 15:05 15:10
74 59.3 VC SAINT-MARTIN-DE-LA-PORTE (VC-D219 A-D219) 15:01 15:06 15:12
71 62.3 D219 La Porte 15:07 15:12 15:18

66.6 66.7 Col de Beaune (1 210 m) 15:17 15:23 15:30
66.5 66.8 Carrefour D219-D82  descente rapide et sinueuse 15:17 15:23 15:30
65.6 67.7 D82 Villarzembrun 15:17 15:24 15:30
61.3 72 Carrefour D82-D215 B 15:21 15:27 15:34
60.1 73.2 D215 B SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE (D215 B-VC-D1006) 15:22 15:29 15:36
57.9 75.4 D1006 SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 15:25 15:31 15:38
52.6 80.7 ORELLE 15:33 15:39 15:47
50.9 82.4 Le Pont des Chèvres 15:35 15:42 15:50
48.5 84.8 Carrefour D1006-D215 15:39 15:46 15:54
45.3 88 D215 Côte de Saint-André 15:44 15:51 15:59
44.9 88.4 Carrefour D215-VC  rétrécissement 15:44 15:52 16:00
43.9 89.4 VC Carrefour VC-D215  virage serré 15:46 15:53 16:02
43 90.3 D215 FRENEY (D215-D1006) 15:47 15:55 16:03

41.7 91.6 D1006 FOURNEAUX 15:49 15:57 16:05
40.8 92.5 MODANE (D1006-VC-D215) 15:51 15:58 16:07
38 95.3 D215 Zone de collecte et de ravitaillement n°3 15:55 16:03 16:12

37.1 96.2 Côté Bourget (VILLARODIN-BOURGET) 15:56 16:04 16:13
32.2 101.1 Côte d'Aussois (1 473 m) 16:04 16:12 16:22
32.1 101.2 AUSSOIS (D215-D83)  ralentisseurs 16:04 16:12 16:22
27.6 105.7 D83 Sardières (VAL-CENIS) 16:11 16:20 16:30
23.4 109.9 Sollières (VAL-CENIS) 16:17 16:26 16:37
22.9 110.4 Carrefour D83-D1006  virage serré 16:18 16:27 16:38
21.3 112 D1006 Termingnon (VAL-CENIS) 16:21 16:30 16:40
15.7 117.6 Lanslebourg (VAL-CENIS) 16:29 16:39 16:50
14.7 118.7 D215 Zone de collecte n°4 16:31 16:41 16:52

5 128.3 Col du Mont-Cenis (2 083 m) 16:51 17:03 17:16
0 133.3 VAL-CENIS - Plateau du Mont-Cenis 16:59 17:11 17:25 ÉT
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0 150 m

DÉRIVATION
GÉNÉRALE
200 m

OFFICE DU
TOURISME

Zone Arrivée
Suivre D1006 - 13 km

LANSLEBOURG

Chemin des
Crueux

VAL-CENIS
PLATEAU DU MONT-CENIS

D1006

D1006

D1006

D902

Rue du Mont-CenisRue des JardinsRue du Ventier

Rue de Lecheraine

Route de l'Iseran

Chemin des Crueux

0 150 m

 DERNIERS KILOMÈTRES ET ARRIVÉE 

PLAN D’ARRIVÉE

Arrivée : sur la D1006, à hauteur des bacs à poubelle s sur la droite 
de la chaussée à l’extrémité d’une ligne droite de 250 m à vue
Largeur : 5 m
Contrôle antidopage : sur place 

Permanence  et centre de presse : Office de Tourisme,  
89, rue du Mont-Cenis, 73480 Val-Cenis
 Distance de l’arrivée : 14,8 km

DÉRIVATION
GÉNÉRALE : 200 m

2 000 m
4 000 m

3 000 m

5 000 m

VAL-CENIS
Plateau du Mont-Cenis

Col du Mont-Cenis 1

Jorcin Rivers

La Fémaz

La Coupe
d'Or

La Vachère

La Buffa

Communal
du Hot

Le Mollard
Crochet

La Ramasse

Le Toët

Molin

D1006

D1006

D1006

Lac du Mont-Cenis

0 500 m
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LES PRIX PAR ÉTAPE ET DU CLASSEMENT GÉNÉRAL INDIVIDUEL

PLACES 1re ÉTAPE 2e ÉTAPE 3e ÉTAPE 4e ÉTAPE 5e ÉTAPE 6e ÉTAPE 7e ÉTAPE 8e ÉTAPE CLASSEMENT GÉNÉRAL
1er 4 000 € 4 000 € 4 000 € 4 000 € 4 000 € 4 000 € 4 000 € 4 000 € 16 000 €

2e 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 8 000 €

3e 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 4 000 €

4e 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 2 000 €

5e 400 € 400 € 400 € 400 € 400 € 400 € 400 € 400 € 1 600 €

6e 300 € 300 € 300 € 300 € 300 € 300 € 300 € 300 € 1 200 €

7e 300 € 300 € 300 € 300 € 300 € 300 € 300 € 300 € 1 200 €

8e 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € 800 €

9e 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € 800 €

10e 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 400 €

11e 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 400 €

12e 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 400 €

13e 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 400 €

14e 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 400 €

15e 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 400 €

16e  100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 400 €

17e 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 400 €

18e 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 400 €

19e 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 400 €

20e 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 400 €

TOTAL 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 40 000 €

Total des prix par étape et du classement général individuel = 120 000 €

 ARTICLE 1. ORGANISATION 
Le 77e CRITÉRIUM DU DAUPHINÉ est organisé par TDF 
Sport et Amaury Sport Organisation (A.S.O.) sous les 
règlements de l’Union Cycliste Internationale (UCI), de 
la Fédération Française de Cyclisme (FFC), et de la Ligue 
Nationale de Cyclisme (LNC). Il se déroule du dimanche 8 au 
dimanche 15 juin 2025 et comprend 8 étapes. Le Critérium 
du Dauphiné est inscrit au calendrier UCI World Tour.

 ARTICLE 2. PARTICIPATION 
L’épreuve est ouverte aux équipes UCI WorldTeams et UCI 
ProTeams limitées à 7 coureurs maximum et à 5 coureurs 
minimum. 
Si une équipe, sans justification valable, prend le départ 
d’une épreuve UCI WorldTour avec un nombre de coureurs 
inférieur à 7, l’équipe est redevable d’une amende de CHF 
5’000.- par coureur manquant. 
Du seul fait de son engagement et/ou de sa participation à 
l’épreuve et/ou de sa présence sur celle-ci, chaque équipe, 
chacun de ses membres et plus généralement chacun des 
accrédités, déclare accepter l’intégralité des dispositions 
du présent règlement et s’engage à les respecter.

 ARTICLE 3. PERMANENCE 
La permanence d’accueil se tient samedi 7 juin de 14h00 
à 18h00 à l’adresse suivante : 
Gymnase Cosec Bien Assis,
105 rue de l’Abbaye - 03100 Montluçon
Le retrait des dossards par les responsables d’équipes 
licenciés se fait de 14h00 à 15h45.
La réunion des Directeurs sportifs en présence des 
membres du Collège des commissaires est fixée à 16h00 
à l’adresse suivante : 
Espace Montluçon Numérique
Rue des Hirondelles - 03100 Montluçon

 ARTICLE 4. RADIO-TOUR 
Les informations course sont émises sur la fréquence 
Radio-Tour de 170,1750 MHz.

 ARTICLE 5. ASSISTANCE TECHNIQUE 
NEUTRE 
Le service d’assistance technique neutre sera assuré 
par SHIMANO. Le service est assuré au moyen de trois 
voitures et d’une moto.

 ARTICLE 6. CLASSEMENT GÉNÉRAL 
IINDIVIDUEL AU TEMPS 
Le classement général individuel au temps est établi par 
l’addition des temps enregistrés dans chacune des 8 étapes 

en tenant compte des bonifications et des pénalités suivant 
l’ARTICLE 2.6.014 du règlement de l’UCI.
Conformément à l’ARTICLE 2.6.015, en cas d’égalité au 
classement général individuel au temps, les fractions de 
seconde enregistrées lors du contre la montre individuel 
sont réincorporés dans le temps total pour départager les 
coureurs ex-aequo. En cas de nouvelle égalité, il est fait appel 
à l’addition des places obtenues à chaque étape et en dernier 
ressort, à la place obtenue dans la dernière étape disputée.
Le leader du classement général individuel au temps 
porte le Maillot Jaune et Bleu.

 ARTICLE 7. CLASSEMENT PAR POINTS 
Un classement par points est établi par l’addition des 
points obtenus dans chacune des 8 étapes, ainsi que 
dans les sprints intermédiaires suivant l’ARTICLE 2.6.017 
du règlement de l’UCI.
À chaque sprint intermédiaire : 10 – 6 – 4 points aux trois 
premiers coureurs classés.
Il est attribué aux arrivées de la 1re, 2e, 3e et 5e étapes : 
25 – 22 – 20 – 18 – 16 – 14 – 12 – 10 – 8 – 6 points aux 10 
premiers coureurs classés.
Il est attribué aux arrivées des 4e, 6e, 7e et 8e étapes : 15 –
12 – 10 – 8 – 6 – 5 – 4 – 3 – 2 – 1 points aux 10 premiers 
coureurs classés.
Le leader du classement par points porte le maillot vert.
Conformément à l’ARTICLE 2.6.017 du règlement de l’UCI, 
en cas d’ex æquo au classement général final aux points, 
il est fait application des critères suivants, jusqu’à ce qu’il 
y ait départage :
1°) nombre de victoires d’étapes ;
2°) nombre de victoires dans les sprints intermédiaires 
comptant pour le classement par points,
3°) classement général final au temps.
Le prix attribué au classement par points est :
 au classement général final :
1er : 2 000 €

 ARTICLE 8. CLASSEMENT DU MEILLEUR 
IGRIMPEUR 
Un classement du meilleur grimpeur est établi sur 
l’ensemble des cols ou côtes dans chacune des 7 étapes 
en ligne et suivant l’ARTICLE 2.6.017 du règlement de l’UCI.
Il est attribué les points suivants dans chacun des cols 
ou côtes :
-  cols hors catégorie : 15 – 12 – 10 – 8 – 6 – 5 – 4 – 3 – 2 -1 

points aux 10 premiers coureurs classés,
-  cols ou côtes de 1re catégorie : 10 – 8 – 6 – 4 – 2 – 1 points 

aux 6 premiers coureurs classés ;
-  cols ou côtes de 2e catégorie : 5 – 3 – 2 – 1 points aux 4 

premiers coureurs classés ;
-  côtes de 3e catégorie : 2 – 1 points aux 2 premiers 

coureurs ;
- côtes de 4e catégorie : 1 point au premier coureur ;
Un classement général est établi par l’addition des points 
obtenus sur l’ensemble des cols ou côtes. 

Le leader du classement porte le maillot bleu à pois 
blancs.
Conformément à l’ARTICLE 2.6.017 du règlement de l’UCI, 
en cas d’ex aequo au classement général individuel du 
meilleur grimpeur, il est fait application des critères 
suivants, jusqu’à ce qu’il y ait départage :
1°) nombre de premières places dans les cols hors 
catégorie,
2°) nombre de premières places dans les cols ou côtes 
de 1re catégorie ;
3°) nombre de premières places dans les cols ou côtes 
de 2e catégorie ;
4°) nombre de premières places dans les cols ou côtes 
de 3e catégorie ;
5°) nombre de premières places dans les cols ou côtes 
de 4e catégorie ;
6°) classement général final au temps.
Le prix attribué au classement du meilleur grimpeur est, 
au classement général final :
1er : 2 000 €

 ARTICLE 9. CLASSEMENT DU MEILLEUR 
IJEUNE 
Le classement du meilleur jeune est réservé aux coureurs 
nés depuis le 1er janvier 2000.
Le premier d’entre eux au classement général individuel 
au temps est le leader journalier des jeunes. A l’issue de 
la dernière étape, il est déclaré vainqueur du classement 
des jeunes.
Le leader du classement du meilleur jeune porte le 
maillot blanc.
Le prix du classement du meilleur jeune est, au classement 
général final :
1er : 1 500 €

 ARTICLE 10. CLASSEMENT GÉNÉRAL PAR 
IÉQUIPES 
Conformément à l’ARTICLE 2.6.016 du règlement de l’UCI, 
le classement par équipes du jour s’établit par l’addition 
des trois meilleurs temps individuels de chaque équipe. 
En cas d’ex æquo, les équipes sont départagées par 
l’addition des places obtenues par leurs trois premiers 
coureurs de l’étape. En cas de nouvelle égalité, les équipes 
sont départagées par la place de leur meilleur coureur au 
classement de l’étape.
Le classement général par équipes s’établit par l’addition 
des trois meilleurs temps individuels de chaque équipe dans 
toutes les étapes. En cas d’ex æquo, il est fait application des 
critères suivants jusqu’à ce qu’il y ait départage :
1°) nombre de premières places dans le classement par 
équipes du jour ;
2°) nombre de deuxièmes places dans le classement par 
équipes du jour, etc.
S’il y a toujours égalité, les équipes sont départagées par 
la place de leur meilleur coureur au classement général 
individuel.
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Toute équipe réduite à moins de trois coureurs est éliminée 
du classement général par équipes.
La meilleure équipe porte des dossards distinctifs jaunes 
Le prix du classement par équipes est :
- à la 1re équipe au classement général final = 1 200 €

 ARTICLE 11. PRIX DE LA COMBATIVITÉ 
Le prix de la combativité récompense le coureur le plus 
généreux dans l’effort et manifestant le meilleur esprit 
sportif. Ce prix, attribué dans les étapes en ligne, est 
décerné par un jury présidé par le directeur de l’épreuve. 
Le plus combatif porte un dossard distinctif doré.
- au combatif de l’étape :
300 € X 7 = 2 100 €
Total des prix de la combativité : 2 100 €

 ARTICLE 12. LES PRIX 
Le montant total des prix du 77e CRITÉRIUM DU DAUPHINÉ 
est de :
•  Prix par étapes et du classement général individuel au 

temps : 120 000 €
• Classement par points : 2 000 €
• Classement du meilleur grimpeur : 2 000 €
• Classement du meilleur jeune : 1 500 €
• Classement par équipes : 1 200 €
• Prix de la Combativité : 2 100 €
PRIX DE COURSES : 128 800 €
Taxe de reconversion et des syndicats des coureurs 
(11,82%) : 15 224 €
A calculer au centime près pour la LNC
MONTANT TOTAL DES PRIX : 144 024 €

 ARTICLE 13. ÉTAPE AVEC ARRIVÉE 
IPRÉVUE AU SPRINT MASSIF 
Les étapes suivantes sont identifiées comme une « arrivée 
prévue au sprint massif » :
1re étape : Domérat – Montluçon ( la zone de sprint débute 
dans les 5 derniers kilomètres)
2e étape : Prémilhat – Issoire (la  zone de sprint débute 
dans les 4 derniers kilomètres)
3e étape : Brioude – Charantonnay ( la zone de sprint débute 
dans les 3 derniers kilomètres)
5e étape : Saint-Priest – Mâcon ( la zone de sprint débute 
dans les 5 derniers kilomètres) 
Lors de ces étapes, le protocole de calcul des écarts 
pour les étapes avec « arrivée prévue au sprint massif 
» publié sur le site internet de l’UCI dans la section des 
Règlements sera appliqué.

 ARTICLE 14. BONIFICATIONS 
Des bonifications en temps reportées uniquement au 
classement général individuel sont attribuées dans les 
7 étapes en ligne suivant l’ARTICLE 2.6.019 du règlement 
de l’UCI.
L’attribution des bonifications est la suivante :
1°)  À chaque sprint intermédiaire (1 sprint intermédiaire 

par étape) :
 3”, 2” et 1” aux trois premiers coureurs classés.
2°) À l’arrivée des étapes :
 10”, 6” et 4” aux trois premiers coureurs classés.

 ARTICLE 15. DÉLAIS D’ÉLIMINATION 
Les délais d’élimination sont les suivants :
- 1re, 2e, 3e et 5e étapes : 10 %
- 6e et 8e étapes : 15 %
- 7e étape : 20%
- 4e étape (clm individuel) : 25 %
Toute situation d’exception peut être tranchée par le 
Collège des commissaires après consultation de la 
Direction de l’épreuve.
Les arrivées des 6e et 7e étapes sont des arrivées en côte. 
La règle des 3 derniers kilomètres ne s’applique pas.

 ARTICLE 16. CONTRE-LA-MONTRE 
Pour la 4e étape, disputée contre la montre individuellement, 
les départs sont donnés de 1’ en 1’ dans l’ordre inverse du 
classement général à l’issue de la 3e étape.

 ARTICLE 17. PORT  DES MAILLOTS 
IDE LEADER 
Le port des maillots de leader est obligatoire depuis le 
contrôle de signature jusqu’à la cérémonie protocolaire 
d’arrivée.

 ARTICLE 18. LUTTE CONTRE LE DOPAGE 
- CONTRÔLE ANTIDOPAGE 
A.S.O. et chacune des équipes participantes considèrent 
comme de nécessité absolue le respect scrupuleux des 
règles et recommandations édictées par les instances 
compétentes en matière de lutte contre le dopage ainsi 
que l’obligation d’observer une conduite totalement 
irréprochable à cet égard. Les équipes participantes 
s’engagent à appliquer lesdites règles et recommandations 
et seront pleinement responsables de leur parfait respect 
par leurs coureurs et plus généralement par tous leurs 
salariés et prestataires.
Le contrôle antidopage s’effectue sous l’autorité de l’ITA 
par les officiels désignés, à l’arrivée de chaque étape, 
dans le mobil-home de l’organisation.

 ARTICLE 19. PROTOCOLE - INTERVIEWS 
À l’issue de chaque étape, doivent se présenter au 
protocole : 
- le vainqueur de l’étape ;
- le leader du classement général individuel ;
- le leader du classement par points ;
- le leader du classement du meilleur grimpeur ;
- le leader du classement du meilleur jeune,
- le combatif de l’étape.
Le vainqueur de l’étape et le leader du classement général 
doivent se présenter en salle de presse.
A l’issue de chaque étape, un ordre des signatures par 
équipe est établi pour le départ du lendemain ; sauf pour 
le contre-la-montre.
Doivent se présenter pour le protocole final :
- le vainqueur de la 8e étape ;
- le vainqueur du 77e Critérium du Dauphiné ;
- le vainqueur du classement par points ;
- le vainqueur du classement du meilleur grimpeur ;
- le vainqueur du classement du meilleur jeune ;
- le combatif de l’étape,
- l’équipe lauréate du classement général par équipes ;
- les trois premiers du classement général individuel.

 ARTICLE 20. CLASSEMENTS UCI 
Conformément aux articles du chapitre X, Titre 2 « Épreuves 
sur route » du règlement de l’UCI, le Critérium du Dauphiné 
attribue des points pour les classements mondiaux et 
continentaux.

 ARTICLE 21. PÉNALITÉS 
Les barèmes sont conformes au règlement de l’UCI.

 ARTICLE 22. ENVIRONNEMENT 
A.S.O. met en place des zones de collecte destinées à 
la récupération des déchets. Les coureurs ne peuvent 
jeter leurs déchets, bidons et tout autre objet que dans 
ces zones aménagées.
Les coureurs et les suiveurs doivent adopter en toutes 
circonstances un comportement responsable vis-à-vis de 
l’environnement dans le respect des dispositions légales 
en vigueur.

 ARTICLE 23.  RÉCUSATION - EXCLUSION 
23.1. A.S.O. tient pour essentielle la préservation de son 
image, de sa réputation et de celles de l’épreuve.
A.S.O. se réserve expressément la faculté de refuser la 
participation à – ou d’exclure de – l’épreuve, une équipe 
ou l’un de ses membres, dont la présence serait de nature 
à porter atteinte à l’image et/ou à la réputation d’A.S.O. 
et/ou de l’épreuve.
23.2. En outre, A.S.O. pourra récuser ou exclure de 
l’épreuve une équipe ou l’un de ses membres dans les 
cas suivants :
•  infraction aux règles de l’épreuve, y compris celles 

concernant la discipline interne à l’épreuve (règles 
concernant l’hébergement par exemple) ;

•  infraction grave à la loi française ;
•  acte de vandalisme perpétré en course ou hors course ;
•  tenue indécente ou comportement inconvenant ;
•  tout autre acte ou fait qui serait de nature à porter atteinte 

à l’image et/ou à la réputation d’A.S.O. et/ou de l’épreuve.
•  non-respect des mesures sanitaires mises en place 

pour lutter contre la propagation du virus SARSCoV-2 
(Covid-19).

23.3. Le droit de récusation ou d’exclusion visé aux articles 
23.1 et 23.2 ci-dessus s’exercera dans les conditions 
suivantes :
a) A.S.O. avisera l’équipe de sa décision par écrit, notifié 
soit par lettre recommandée avec accusé de réception, 

soit par lettre remise en mains propres avec reçu, soit 
par télécopie ou par e-mail.
Cette lettre devra : 
-  spécifier si la récusation, ou l’exclusion, est liée à la 

présence de l’ensemble de l’équipe ou à la présence 
de certain(s) de ses membres nommément désigné(s);

-  préciser que, dans le cas où la récusation ou l’exclusion 
serait liée à la présence de tel(s) de ses membres 
nommément désigné(s), l’équipe devra, en sa qualité 
d’employeur, le ou les retirer de son effectif pour l’épreuve 
ou, à défaut, renoncer de plein droit à toute participation 
de l’ensemble de l’équipe à l’épreuve ;

- indiquer les motifs sur lesquels elle se fonde ;
-  mentionner que, pour contester cette décision, l’équipe 

disposera d’un délai de 24 (vingt-quatre) heures à 
compter de la réception de la lettre de récusation ou 
d’exclusion pour saisir le Tribunal arbitral du sport (“TAS”) 
à Lausanne ; qu’à défaut, l’équipe sera réputée avoir 
définitivement accepté la récusation ou l’exclusion.

b) S’il est saisi d’un appel par l’équipe, le TAS désignera 
aussitôt un arbitre unique dans le cadre d’une procédure 
accélérée en application du règlement de procédure du 
TAS. Après avoir appelé chaque partie à développer ses 
moyens, l’arbitre décidera, dans les délais imposés par 
l’urgence, s’il y a lieu de récuser ou d’exclure l’ensemble 
de l’équipe ou tel(s) de ses membres.
La langue de l’arbitrage sera le français. 
L’arbitre tranchera le litige conformément aux règles de 
droit français.
La sentence arbitrale ne pourra faire l’objet d’aucun 
recours.

 ARTICLE 24 – DROIT À L’IMAGE 
Afin de permettre la diffusion et la promotion du Critérium 
du Dauphiné les plus larges possibles, chaque groupe 
sportif, et en conséquence chacun des coureurs qui le 
composent, reconnaît que sa participation à l’épreuve 
autorise l’organisateur et ses ayants droit ou ayants 
cause à reproduire et à représenter, sans rémunération 
d’aucune sorte, ses nom, voix, image, biographie et plus 
généralement sa prestation sportive dans le cadre du 
Critérium du Dauphiné de même que la/les marque(s) de 
ses équipementiers et sponsors, sous toute forme, sur 
tout support existant ou à venir, en tout format, pour toute 
communication au public dans le monde entier, pour tout 
usage y compris à des fins publicitaires et/ou commerciales 
sans aucune limitation autre que celles visées ci-après, et 
pour toute la durée de la protection actuellement accordée 
à ces exploitations par les dispositions législatives ou 
réglementaires, les décisions judiciaires et/ou arbitrales 
de tout pays ainsi que les conventions internationales 
actuelles ou futures, y compris pour les prolongations 
éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée.
Cependant, l’organisateur, lorsqu’il autorisera un tiers à 
utiliser des images de l’épreuve à des fins publicitaires 
ou promotionnelles, n’autorisera pas ce tiers à utiliser le 
nom, la voix, l’image, la biographie ou la prestation sportive 
d’un coureur non plus que la marque de son sponsor 
ou équipementier en vue d’une association directe ou 
indirecte entre ce coureur, la marque de son sponsor ou 
équipementier et le produit, le service, la marque ou le 
nom commercial dudit tiers sans l’autorisation expresse 
du coureur, sponsor ou équipementier concerné.
De même, à l’exception des livres, livres photos, B.D., 
sous toute forme d’édition, des vidéo cassettes, CD-ROM, 
DVD ou plus généralement de tous vidéogrammes ou 
vidéodisques, sur quelque support et format que ce soit 
dont le sujet porte en tout ou partie sur le Critérium du 
Dauphiné, des posters, affiches, carnets de route, carnets 
de signatures, cartes, programmes officiels relatifs au 
Critérium du Dauphiné, l’organisateur n’exploitera pas 
et n’autorisera pas l’exploitation de l’image individuelle 
d’un coureur dans le cadre de la commercialisation de 
produits dérivés dits de marchandisage.

 ARTICLE 25 – PARIS SPORTIFS 
Afin de prévenir tout risque de conflits d’intérêts, les 
équipes et chacun de leurs membres (coureurs, personnel 
d’encadrement, entraîneurs, médecins…) ont l’obligation 
de ne pas engager, à titre personnel, directement ou par 
personne interposée, des mises sur les paris sportifs 
portant sur le Critérium du Dauphiné.

 ARTICLE 26. 
Le présent règlement a été rédigé en langue française qui 
fera foi en cas de difficulté d’interprétation de ses termes 
dans une autre langue.
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 DOMITYS • PARTENAIRE DU VAINQUEUR D’ÉTAPE 

Fondé en 1998, DOMITYS est le numéro 1 des résidences services seniors 
en France. Présent sur l’ensemble du territoire avec plus de 190 résidences 
non médicalisées, DOMITYS propose à des seniors autonomes des logements 
adaptés, ainsi que des services variés, axés sur la prévention de la perte 
d’autonomie. Plus de 4 800 collaborateurs de DOMITYS œuvrent au quotidien 
pour favoriser la qualité de vie des résidents en leur apportant confort, sécurité 
et convivialité. DOMITYS est membre du Groupe AG2R LA MONDIALE, acteur 
majeur de la protection sociale et patrimoniale, qui assure les entreprises, 
les branches professionnelles et les particuliers, pour préparer leur retraite, 
sécuriser leur patrimoine et leurs revenus, protéger leur santé et faire face 
aux aléas de la vie. Ensemble, AG2R LA MONDIALE et DOMITYS apportent 
de nouvelles solutions pour répondre au défi du bien vieillir et prévenir la 
perte d’autonomie.
domitys.fr

 RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES •
 PARTENAIRE DU MAILLOT BLEU À POIS BLANCS 

Grande région de vélo, Auvergne-Rhône-Alpes accueille chaque année des 
courses mythiques essentielles au dynamisme et au rayonnement de notre 
territoire à l’image de l’emblématique Critérium du Dauphiné traversant 
plusieurs départements de notre belle région. 
En accueillant l’élite du peloton international, le Critérium du Dauphiné est 
devenu le rendez-vous incontournable pré-Tour de France de notre territoire. 
Sur les épreuves d’Auvergne-Rhône-Alpes, les coureurs s’affronteront en 
huit jours sur les exigeantes routes de notre région tout en mettant en valeur 
leurs paysages. Sans oublier que cet événement insuffle dans nos communes 
et villages une ambiance festive inoubliable et populaire !
Sens de l’effort, abnégation, dépassement de soi, le cyclisme est une discipline 
qui incarne des valeurs essentielles pour mon prédécesseur Laurent Wauquiez et que je partage également.  
La Région Auvergne-Rhône-Alpes est fière, cette année encore, d’être le premier partenaire de cette formidable course. 
Fidèle à cette épreuve sportive de premier plan en Auvergne-Rhône-Alpes, le maillot du meilleur grimpeur est aux couleurs 
régionales : bleu à pois blancs !
Cette nouvelle édition sera aussi l’occasion de retrouver nos champions régionaux, qui portent haut la fierté de notre 
territoire. Je tiens à adresser toutes mes félicitations aux organisateurs, ainsi que mes plus sincères encouragements 
aux compétiteurs en lice.
Excellente compétition à tous ! 
Fabrice PANNEKOUCKE - Président de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
auvergnerhonealpes.fr
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 LCL • PARTENAIRE DU MAILLOT JAUNE 

Fidèle à ses engagements, LCL est présent sur le Tour de France depuis 1981.
LCL renforce sa présence tout au long de l’année grâce à des épreuves 
cyclistes de renommée internationale :

 Paris-Nice
 Paris-Roubaix
 Paris-Roubaix Femmes avec Zwift
 Critérium du Dauphiné
 Tour de France
 Tour de France Femmes avec Zwift
 Paris-Tours

Retrouvez toute l’actualité de LCL sur les réseaux sociaux :
• facebook.com/LCL
• @MaillotjauneLCL  et  @LCL
• @LCL

lcl.fr
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 ŠKODA • VOITURE OFFICIELLE 
ET PARTENAIRE DU MAILLOT VERT 

Škoda, partenaire du maillot vert du meilleur sprinter, repart avec enthousiasme 
au service du peloton en 2025 ! Sur cette 77e édition du Critérium du Dauphiné, 
c’est la Škoda Superb, dans sa motorisation hybride rechargeable, qui ouvrira 
la voie aux cyclistes. 
Au-delà de son engagement dans le cyclisme professionnel, Škoda est 
également engagé dans le cyclisme amateur et le vélo pour tous au travers 
de son programme Škoda We Love Cycling. N’hésitez pas à rejoindre le 
club de votre région afin de partager des moments conviviaux autour du 
vélo ainsi que des sorties encadrées, gratuites et ouvertes à toutes et tous.
skoda.fr

 LE PARC DES OISEAUX •
 PARTENAIRE DU MAILLOT BLANC 

Le Parc des Oiseaux est le parc animalier consacré aux oiseaux le plus 
important d’Europe. 
Au cœur de la Dombes, ce concept unique associe la Réserve naturelle de 
la Dombes et le Parc des Oiseaux qui présente les plus beaux oiseaux et 
somptueux paysages des cinq continents. 
Acteur clé de la conservation des espèces menacées, le site soutient 
plusieurs programmes de reproduction grâce à son centre dédié aux espèces 
européennes. 
Avec plus de 300 000 visiteurs par an, le Parc des Oiseaux est un acteur 
majeur du tourisme dans le département de l’Ain et site emblématique de la région Auvergne Rhône-Alpes.
Le Parc des Oiseaux est partenaire du classement du meilleur jeune du Critérium du Dauphiné pour les trois prochaines années, 
un partenariat fondé sur le dialogue entre sport et nature, avec un engagement commun en faveur de la préservation et la 
valorisation des territoires.
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 BASIC-FIT  • PARTENAIRE OFFICIEL 

Basic-Fit, chaîne de salles de sport de plus de 1 570 clubs répartis sur 6 pays 
différents, et plus de 850 clubs en France.
Chez Basic-Fit, nous croyons que le sport doit être accessible à tous. Peu 
importe l’âge, le niveau ou l’expérience, l’essentiel est de se sentir bien et 
d’avancer à son rythme. C’est pourquoi nous sommes fiers d’être au côté 
du Critérium du Dauphiné, un grand rendez-vous de la saison cycliste qui 
rassemble et inspire des millions de personnes, chacun e à sa manière. 
Comme les coureurs qui enchaînent les étapes, nous avons tous notre 
propre parcours. Pour certains, c’est bouger un peu plus chaque jour, pour 
d’autres, c’est atteindre un nouvel objectif personnel. Dans nos clubs, nous 
accompagnons chacun selon ses envies, en offrant un cadre motivant et 
accessible. 
Que ce soit sur un vélo, un tapis de course ou simplement en faisant un pas de 
plus vers une vie plus active, l’important  c’est de trouver son propre rythme.
À chacun son étape, à chacun son objectif.
Basic-Fit, à vos côtés sur les routes  du Critérium du Dauphiné, et parrain 
du classement par équipes.
basic-fit.fr   Basic-Fit    @BasicFitFr  @BasicFitFr

PARTENAIRES

PA
R

TE
N

A
IR

E
S



6060

 TISSOT • PARTENAIRE OFFICIEL 
 ET CHRONOMÉTREUR OFFICIEL 

Depuis ses débuts, le cyclisme de compétition international fait partie 
intégrante de l’ADN de Tissot. Ce partenariat s’est formalisé dans les années 
1980, lorsque l’horloger suisse est devenu Chronométreur officiel du Tour 
de France et du Grand Prix des Nations. Le cyclisme et Tissot partagent 
des valeurs essentielles telles que la précision, la performance, l’esprit 
d’équipe et le dépassement de soi. En plus de son rôle de Chronométreur 
officiel, Tissot conçoit chaque année des montres officielles, inspirées par 
ce sport d’exception et les exploits des athlètes.
tissotwatches.com

TISSOT T-TOUCH CONNECT SOLAR

 CENTURY 21 •
 PARRAIN DU PRIX DE LA COMBATIVITÉ 

1er réseau d’agences immobilières dans le monde, CENTURY 21 est le présent 
en France depuis 1987 et regroupe près de 6 900 professionnels qui pratiquent 
toutes les activités du secteur immobilier : transaction, gestion locative, syndic 
de copropriété, immobilier d’entreprise et commerce, immobilier de luxe. 
Partenaire officiel du Tour de France depuis 8 ans, en 2023 CENTURY 21 est 
également devenu parrain du Prix de la  combativité des 3 plus prestigieuses 
épreuves cyclistes par étapes organisées dans l’ Hexagone : le Tour de 
France, Paris-Nice et le Critérium du Dauphiné. Autant d’occasions pour 
les 940 agences du réseau d’aller à la rencontre du public, de renforcer 
leur ancrage local et de faire rayonner leurs valeurs d’engagement, d’esprit 
d’équipe, de solidarité, de proximité et de combativité. 
Retrouvez CENTURY 21 sur les routes, en agence, sur century.fr ou sur les 
réseaux sociaux @century21fr / Century 21 France. 
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 SANTINI • PARTENAIRE OFFICIEL 

Santini Cycling Wear habille la passion pour le cyclisme depuis 1965. 
 Depuis 60 ans, Santini a toujours été aux côtés des plus grandes équipes et 
courses cyclistes du monde. Santini est fier de poursuivre son engagement 
en tant que Partenaire o fficiel du Critérium du Dauphiné et de réaliser ainsi 
les 4 célèbres maillots de leader. Retrouvez la collection officielle du Critérium 
du Dauphiné sur  santinicycling.com

PARTENAIRES
PA

R
TE

N
A

IR
E

S



61

 KAWASAKI • MOTO OFFICIELLE 

Les motos Kawasaki : un concentré des technologies les plus sophistiquées 
de la planète. Elles représentent un héritage d’ingénierie unique et une 
richesse d’expertise technologique combinée à la passion, la performance 
et le caractère unique. Pour cette année, Kawasaki est fière d’associer sa 
toute nouvelle Versys 1100 à l’organisation pour accompagner cette course 
renommée. Avec son confort inégalé, ses prestations routières de haut vol 
et équipée de toute sa bagagerie, elle se révèlera le compagnon de route 
idéale des pilotes chevronnés sur les longues distances. Si vous souhaitez 
en savoir plus sur Kawasaki, notre gamme et notre histoire, rendez-vous sur 
kawasaki.fr

 Kawasaki France Officiel   @kawasaki_france_officiel 

 AG2R LA MONDIALE • PARTENAIRE OFFICIEL 

Epargne, retraite, santé, prévoyance : AG2R LA MONDIALE est le spécialiste 
de la protection sociale et patrimoniale en France
Notre mission : répondre à tous les besoins de protection de la personne 
tout au long de la vie.
Nos singularités : présents sur tous les territoires de France hexagonale 
et océanique, nous entretenons une relation de proximité unique avec 15 
millions de personnes et près de 510 000 entreprises.
En nous adaptant en permanence, nous leur apportons des solutions 
personnalisées afin de les aider à prendre la main sur demain. Fortement 
ancrés dans l’économie sociale, nous agissons dans l’intérêt premier de 
nos assurés. 
Cette conception unique de notre métier motive notre engagement dans le 
cyclisme depuis 26 ans pour promouvoir nos valeurs et valoriser la prévention 
santé par l’encouragement de l’activité physique avec notre programme 
Vivons Vélo.
vivonsvelo.ag2rlamondiale.fr

 SHIMANO • PARTENAIRE OFFICIEL 

Fondée à Sakai City, Osaka, Japon en 1921, Shimano se consacre depuis 
plus de 100 ans à aider ses clients à se rapprocher de la nature et à soutenir 
les gens à réaliser leurs rêves et cela s’accompagne du désir de créer des 
produits et des vêtements d’exception pour le cyclisme.
Shimano Inc. comprend un large éventail de fonctions, incluant la planification, 
le développement, le design, la fabrication ainsi que de nombreuses fonctions 
support nécessaires à la fourniture de composants pour vélos mais aussi 
de moulinets pour la pêche et d’équipement pour l’aviron.
En Europe, Shimano représente « les yeux, les oreilles et la bouche » du 
Team Shimano global. Sa mission consiste à être un fournisseur d’excellence 
et un partenaire de valeur pour tous les clients sur ses marchés européens 
et de favoriser la demande pour les produits Shimano et les produits dont 
Shimano est le propriétaire.
Shimano est fier d’avoir développé des produits qui continuent d’emmener 
de nombreux athlètes vers la victoire et de rendre possible un nombre infini 
de trajets en vélo. 
Visitez bike.shimano.com pour plus d’informations.
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 LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ • PARTENAIRE MÉDIA OFFICIEL

Depuis sa première édition imaginée par Georges Cazeneuve en 1947, le 
Critérium du Dauphiné est intimement lié à l’histoire de notre journal. Cette 
année encore, l’épreuve bénéficiera d’une belle et grande couverture sur 
nos supports
Du 8 au 15 juin, la 77e édition du Critérium du Dauphiné s’en va une nouvelle 
fois sillonner les routes de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.
Avec un départ à Domérat et une arrivée sur l’emblématique Plateau du 
Mont-Cenis, le parcours comprend huit étapes totalisant 1 200 km, incluant un 
contre-la-montre individuel et des étapes montagneuses avec 36 ascensions. 
Des coureurs de renom du Tour de France seront présents ainsi que de 
nombreux favoris tels que Tadej Pogacar et Jonas Vingegaard.
Cette édition 2025 promet donc d’être riche en exploits et en émotions !

ledauphine.com
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 ICI • PARTENAIRE MÉDIA OFFICIEL

Votre radio de proximité « ici », propose une couverture exceptionnelle 
du Critérium du Dauphiné.
Cette semaine de course est considérée comme un véritable « tour de 
chauffe » avant le Tour de France pour les coureurs qui s’y présentent. 
Un parcours qui traversera la Région Auvergne-Rhône-Alpes, avec un départ 
dans l’Allier et une arrivée en Savoie pour cette 77e édition, pour un total 
de plus de 1 200 kilomètres. 11 départements seront traversés : l’Allier, le 
Puy-de-Dôme, la Haute-Loire, la Loire, l’Isère, l’Ardèche, le Rhône, la Saône-
et-Loire, l’Ain, la Haute-Savoie et la Savoie.
Tous les jours, suivez toute l’actualité des étapes de la course sur votre radio 
de proximité : « ici Pays d’Auvergne », « ici Saint-Étienne-Loire », « ici Drôme 
Ardèche »,  « ici Isère », ici Pays de Savoie », et retrouvez les résultats et 
l’étape du jour dans nos éditions.
« ici » est également la radio partenaire officielle pour guider le public en 
relayant l’info circulation et l’accès aux espaces traversés par la course.
« ici », le sport 100 % vélo !
ici.fr
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 FRANCEINFO • PARTENAIRE MÉDIA OFFICIEL 

France info poursuit sa collaboration avec le Criterium du Dauphiné, l’un des 
rendez-vous majeurs du calendrier cycliste ! Fanny Lechevestrier, journaliste 
à la Direction des sports, couvrira en direct le Critérium du Dauphiné. France 
Info couvre les grandes courses cyclistes et plus généralement les grands 
événements sportifs.
Retrouvez tous les jours l’actualité sportive dans « franceinfo sport » à 6h41 
et 7h36 sur France Info et sur 
franceinfo.fr
francetvinfo.fr
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 FRANCE TÉLÉVISIONS •
 PARTENAIRE HISTORIQUE ET DIFFUSEUR OFFICIEL 

France 3 propose de vivre en direct, du 8 au 15 juin, la 77e édition du Critérium 
du Dauphiné. À quelques semaines du Tour de France, cette course aux 
ascensions redoutables permettra également à certains grands noms du 
cyclisme mondial de se jauger et de parfaire leur préparation en vue de la 
Grande Boucle.
Du 8 au 15 juin, les 8 étapes de cette 77e édition seront à vivre en direct sur 
France 3 et france.tv
Dimanche 8 juin de 13h35 à 15h00
Du lundi 9 juin au vendredi 13 juin de 15h40 à 17h20
Samedi 14 juin de 14h40 à 16h30
Dimanche 15 juin de 15h15 à 17h20
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Aux commentaires : Alexandre Pasteur, remplacé par Nicolas Geay pour une journée
Consultants : Marion Rousse et Laurent Jalabert
Sur la moto : Thomas Voeckler
Cette année, le Critérium accueillera une des confrontations au sommet, l’entièreté du podium du précédent Tour de 
France composé de Tadej Pogacar, Jonas Vingegaard et Remco Evenepoel répondant à l’appel. Par ailleurs, la course 
sera également le théâtre des derniers coups de pédale de Romain Bardet, légende du cyclisme français et deuxième 
de l’épreuve en 2016. 
france.tv
@francetvsport
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ADRESSE TÉLÉPHONE DISTANCE ARRIVÉE HORAIRES
DIMANCHE 8 JUIN • 1re ÉTAPE •  DOMÉRAT  MONTLUÇON 

TOTAL ENERGIES
52, rue Paul Constans

03100 Montluçon
+33 (0)4 70 30 88 45 1,5 km Samedi : de 14h00 à 18h00 

Dimanche : 16h00 à 19h00

LUNDI 9 JUIN • 2e ÉTAPE •  PRÉMILHAT  ISSOIRE

TOTAL ENERGIES
6, route de St Germain, 63500 Issoire +33 (0)7 66 75 84 95 1 km de 15h00 à 20h00

MARDI 10 JUIN • 3e ÉTAPE •  BRIOUDE  CHARANTONNAY

GARAGE QUEMIN DENIS - MOTRIO
876, avenue du Dauphiné,

38790 Charantonnay
+33 (0)4 74 59 00 20 1 km de 15h00 à 20h00

MERCREDI 11 JUIN • 4e ÉTAPE •  CHARMES-SUR-RHÔNE  SAINT-PÉRAY

TOTAL ENERGIES
RN 86, avenue  du Colonel Rousset

07130 Cornas
+33 (0)4 75 40 38 42 750 m de 15h00 à 20h00

JEUDI 12 JUIN • 5e ÉTAPE •  SAINT-PRIEST  MÂCON

TOTAL ENERGIES 
28, avenue Édouard Herriot, 

71000 Mâcon
+33 (0)6 62 23 65 96 2 km de 15h00 à 20h00

VENDREDI 13 JUIN • 6e ÉTAPE •  VALSERHÔNE  COMBLOUX

TOTAL ENERGIES
559, route de Sallanches,

74920 Combloux
+33 (0)4 50 58 60 92 3,6 km de 15h00 à 20h00

SAMEDI 14 JUIN • 7e ETAPE •  GRAND-AIGUEBLANCHE  VALMEINIER 1800

TOTAL ENERGIES
4Bis, rue du Temple,

73140 Saint-Michel-de-Maurienne
+33 (0)4 79 56 53 61 17 km de 15h00 à 19h00

 DIMANCHE 15 JUIN • 8e ÉTAPE •  VAL-D’ARC  VAL-CENIS - PLATEAU DU MONT-CENIS
Pas de station
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VILLE ÉTABLISSEMENT ADRESSE TÉLÉPHONE
DIMANCHE 8 JUIN • 1re ÉTAPE •  DOMÉRAT  MONTLUÇON 

Montluçon Centre hospitalier Montluçon-Néris les Bains 18, rue du 8 Mai 1945  +33 (0)4 70 02 30 30

LUNDI 9 JUIN • 2e ÉTAPE •  PRÉMILHAT  ISSOIRE

Montluçon Centre hospitalier Montluçon-Néris les Bains 18, rue du 8 Mai 1945  +33 (0)4 70 02 30 30

Riom Centre hospitalier Guy Thomas 79, boulevard Etienne Clémentel   +33 (0)4 73 67 80 00

Clermont-Ferrand Centre hospitalier universitaire Gabriel Montpied 58, rue Montalembert   +33 (0)4 73 75 07 50

Issoire Centre hospitalier Paul Ardier 13, rue du Docteur Sauvat    +33 (0)4 73 89 72 72

MARDI 10 JUIN • 3e ÉTAPE •  BRIOUDE  CHARANTONNAY

Brioude Centre Hospitalier 2, rue Michel de l' Hospital   +33 (0)4 71 50 99 99

Saint-Étienne C.H.U. Hôpital Nord Avenue Albert Raymond   +33 (0)4 77 82 80 00

Le Puy-en-Velay Centre hospitalier Émile Roux 12, boulevard Docteur Chantemesse    +33 (0)4 71 04 32 10

Annonay Centre hospitalier d'Ardèche Nord 119, rue du bon Pasteur  +33 (0)4 75 67 35 00

Vienne Centre hospitalier Lucien Hussel Montée Docteur Chapuis   +33 (0)4 74 31 33 33

Lyon (Pierre-Bénite) Hôpital Lyon Sud 165, chemin du Grand Revoyet 
Pierre-Bénite  +33 (0)4 74 31 33 32

Bourgoin-Jallieu Centre hospitalier Pierre Oudot 30, avenue Médipôle  +33 (0)4 69 15 70 00

MERCREDI 11 JUIN • 4e ÉTAPE •  CHARMES-SUR-RHÔNE  SAINT-PÉRAY

Valence Centre Hospitalier 179, boulevard du Maréchal Juin     +33 (0)4 75 75 75 75

JEUDI 12 JUIN • 5e ÉTAPE •  SAINT-PRIEST  MÂCON

Lyon Hôpital Edouard Herriot 5, place d'Arsonval     +33 (0)4 72 11 73 11

Bourg-en-Bresse Hôpital de Fleyriat 900, route de Paris  +33 (0)4 74 45 46 47 

Villefranche-sur-Saône 
(Gleizé)

Centre Hospitalier Plateau d'Ouilly – Gleizé  +33 (0)4 74 09 29 29

Mâcon Centre Hospitalier 350, boulevard Louis Escande    +33 (0)3 85 20 30 40

VENDREDI 13 JUIN • 6e ÉTAPE •  VALSERHÔNE  COMBLOUX
Annecy (Épagny-
Metz-Tessy)

Centre hospitalier Annecy-Genevois 1, avenue de l'Hôpital  
Épagny-Metz-Tessy  +33 (0)4 50 63 63 63

Contamine-sur-Avre Centre hospitalier Alpes-Léman 558, route de Findrol     +33 (0)4 50 82 20 00

Sallanches C.H.I. des Hôpitaux du Mont-Blanc 380, rue de l'Hôpital        +33 (0)4 50 47 30 30

SAMEDI 14 JUIN • 7e ETAPE •  GRAND-AIGUEBLANCHE  VALMEINIER 1800

Moûtiers Centre Hospitalier 43, rue de l'Ecole des Mines  +33 (0)4 79 09 60 60

Albertville C.H.I.  Albertville-Moûtiers 253, rue Pierre de Coubertin  +33 (0)4 79 96 50 50

Saint-Jean-
de-Maurienne 

Centre Hospitalier 81, rue du Docteur Grange    +33 (0)4 79 20 60 20

Grenoble (La Tronche) Hôpital Albert Michallon Boulevard de la Chantourne 
La Tronche  +33 (0)4 76 76 50 28

 DIMANCHE 15 JUIN • 8e ÉTAPE •  VAL-D’ARC  VAL-CENIS - PLATEAU DU MONT-CENIS

Albertville C.H.I.  Albertville-Moûtiers 253, rue Pierre de Coubertin  +33 (0)4 79 96 50 50

Chambéry
Centre Hospitalier Métropole Savoie
Site Chambéry Place Lucien Biset  +33 (0)4 79 96 50 50

Saint-Jean-
de-Maurienne 

Centre Hospitalier 81, rue du Docteur Grange    +33 (0)4 79 20 60 20
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Suivez la course en direct sur    et  
dès le dimanche 8 juin 2025.
SUIVEZ LA COURSE À LA TÉLÉVISION

Course di� usée
dans près de

190 pays

FRANCE
Direct

France Télévisions 
Dimanche 8 juin
de 13h35 à 15h00

Du lundi 9 juin au vendredi 13 juin 
de 15h40 à 17h20

Samedi 14 juin
de 14h40 à 16h30

Dimanche 15 juin
de 15h15 à 17h20

EUROPE
Direct

Eurosport 

Eurosport 1
Du lundi 9 juin
au vendredi 13 juin
de 15h25 à 17h30

Eurosport 2
Dimanche 8 juin 
de 13h15 à 15h00

Samedi 14 juin 
de 14h35 à 16h30
Dimanche 15 juin
de 15h25 à 17h30

Autres chaînes
Direct ou diff éré

Belgique : RTBF, VRT

Danemark : TV2

Espagne : RTVE

Italie : Rai Sport

Luxembourg : RTL

Norvège : TV2

Pays-Bas : NOS

Pays Basque : ETB

Russie : Okko

Suisse : SRG SSR

Résumés quotidiens

Royaume Uni : ITV

MONDE
Direct

Afrique subsaharienne : 
SuperSport

Amérique latine : 
ESPN International

Asie du Sud-Est : Eurosport

Australie : SBS

Canada : FloBikes
Chine : Zhibo.tv

Colombie : Caracol, RCN

États-Unis : Peacock (NBC)

Japon : J Sports

Moyen-Orient et Afrique du 
Nord : 
Abu Dhabi Sports
Nouvelle-Zélande : Sky Sport

Résumés quotidiens

Monde : Lanterne Rouge
(clips digitaux)

Global Cycling Network 
(clips digitaux)

Programme fi nal

Amérique latine : DirecTV

Agences news

AFPTV, Eurovision, SNTV

Chaîne news monde

France 24

Plus de 8,7 millions de Français
ont suivi la course en direct sur France 3*

Près de 1,5 million de téléspectateurs ont regardé 
la victoire de Primoz Roglic lors de la 7e étape* 

Meilleur pic d’audience de l’édition

*e
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SUIVEZ LA COURSE EN DIGITAL

LIVE VIDÉO RÉSEAUX SOCIAUX
DÉPÊCHES, RÉSULTATS,

CLASSEMENTS EN DIRECT MINUTE 
PAR MINUTE

criterium-du-dauphine.fr
@dauphine #Dauphiné
@criteriumdudauphine

Une communauté de 230 200 followers
sur les plateformes o�  cielles (Facebook, X et Instagram)*
*en date du 16 avril 2025
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 2024 
CLASSEMENT GÉNÉRAL
1er Primož Roglič 25h35’40’’
2e Matteo Jorgenson à 8’’
3e Derek Gee à 36’’

CLASSEMENT PAR POINTS
Primož Roglič

MEILLEUR GRIMPEUR
Lorenzo FORTUNATO

MEILLEUR JEUNE
Matteo Jorgenson 

CLASSEMENT PAR ÉQUIPES
Bora-Hansgrohe

 VAINQUEURS DEPUIS 1947 
1947 Édouard Klabinski
1948 Édouard Fachleitner
1949 Lucien Lazaridès
1950 Nello Lauredi
1951 Nello Lauredi
1952 Jean Dotto
1953 Lucien Teisseire
1954 Nello Lauredi
1955 Louison Bobet
1956 Alex Close
1957 Marcel Rohrbach
1958 Louis Rostollan
1959 Henry Anglade
1960 Jean Dotto
1961 Brian Robinson
1962 Raymond Mastrotto
1963 Jacques Anquetil
1964 Valentin Uriona
1965 Jacques Anquetil
1966 Raymond Poulidor
1967 Non disputé
1968 Non disputé
1969 Raymond Poulidor
1970 Luis Ocana
1971 Eddy Merckx
1972 Luis Ocana

1973 Luis Ocana
1974 Alain Santy
1975 Bernard Thévenet
1976 Bernard Thévenet
1977 Bernard Hinault
1978 Michel Pollentier
1979 Bernard Hinault
1980 Johan Van Der Velde
1981 Bernard Hinault
1982 Michel Laurent
1983 Greg Lemond
1984 Martin Ramirez
1985 Phil Anderson
1986 Urs Zimmermann
1987 Charly Mottet
1988 Luis Herrera
1989 Charly Mottet
1990 Robert Millar
1991 Luis Herrera
1992 Charly Mottet
1993 Laurent Dufaux
1994 Laurent Dufaux
1995 Miguel Indurain
1996 Miguel Indurain
1997 Udo Bölts
1998 Armand De Las Cuevas

1999 Alexandre Vinokourov
2000 Tyler Hamilton
2001 Christophe Moreau
2002 Lance Armstrong
2003 Lance Armstrong
2004 Iban Mayo
2005 Iñigo Landaluze
2006 Levi Leipheimer
2007 Christophe Moreau
2008 Alejandro Valverde
2009 Alejandro Valverde
2010 Janez Brajkovic
2011 Bradley Wiggins
2012 Bradley Wiggins
2013 Christopher Froome
2014 Andrew Talansky
2015 Christopher Froome
2016 Christopher Froome
2017 Jakob Fuglsang
2018 Geraint Thomas 
2019 Jakob Fuglsang
2020 Daniel Martinez
2021 Richie Porte
2022 Primož Roglič    
2023 Jonas Vingegaard 
2024 Primož Roglič    
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criterium-du-dauphine.fr    •    @dauphine    •    #Dauphiné


